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 rappelons à nos abonnés que lu sup-

ession du journal est toujours faite dans les 

j
e
«x jours qui suivent t expiration des abon-

nements. 
Pour faciliter le service et éviter des retaras, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soil par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

priales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de. 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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 CE cl

viLE. — Cour de cassation (ch. des requêtes 1 

Bulletin : Donation par un mari à sa femme; second 
mariage; survenance d'enfants; révocation. — Enregis-

trement; femme renonçante; prélèvements; droit de 

mutation. — Domaine de 1 Etat; préfet; acte d'appel; 

siguilieaaon. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Chose jugée; adjudication; clause du cahier des char-

ces- biens grevés de substitution. — Cour impériale 

de Paris (2* ch.) : Séparation de biens; restitution de 

la dof emploi; droit de la femme; autorité maritale. — 

Tribunal civil d'Orléans (V ch.) : Affaire Gcetschy; 

tutelle légale du pèie; changement de culte; destitution 

de la tutelle. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Affaire 

Cannent; tentative d'assassinat commise par une femme 

sur son propriétaire; demande de 80,00l) francs. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etal : Souvenirs des 

événements du 13 juiu 1849. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

qui lui sont données comme représentant de l'Etat, un 

domicile autre que celui que la loi a pris soin de fixer. 

Au Surplus, ici il n'y avait point eu d'élection de domicile 

proprement dite, mais seulement l'indication d'un agent 

qui, pour la poursuite, est adjoint au préfet, sans que 

cette adjonction puisse être considérée comme une subs-

titution à ce fonctionnaire, qui personnifie l'Etat. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi du sieur de Buzé contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris, au rapport de M. 

le conseiller d'Oms et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat général Raynal; plaidant, M* Fabre. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 15 janvier. 

DOtidTION PAR UN MARI A SA FEMME. SECOND MARIAGE. 

SURVENAKCK D 'ENFANTS. «ÉVOCAilOil. 

La survenance d'enfants nés d'un second mariage du 

donateur révoque-t-elle la donation faite par lui à sa pre-

mière femme décédée sans entant du premier mariage ? 

CeUc question, dont la solution négative | se trouve ap-

puyée par la plupart des auteurs qui l'ont examinée et 

discutée di puis la publication du Code civil et par un ar-

rêt de la Cour de cassation du 29 messidor an XI, rendu 

sur les conclusions conformes de V. le procureur géné-

ral Merlin, se présentait de nouveau aujourd'hui devant 

. la chambre des requêtes. La Cour impériale de Rennes 

avait jugé, conformément à cet arrêt, que, si l'article 960 

du Code Napoléon déclare toute donation revocable par 

cause de survenance d'enfants, il exemple de cette révo-

cation les donaiiou» entre conjoints, non seulement en 

vue des enfants qui naîtront du mariage à l'occasion du-

quel la donation a été faite, mais encore en considération 

des enfants que pourrait avoir le donateur d'un mariage 

subséquent apiès la dissolution du premier sans enfants. 

Le pourvoi soutenait, au contraire, que l'irrévocabilité de 

la donation devait êire restreinte au cas de survenance 
déniants du premier mariage. 

La Cour, après eu avoir délibéré en la chambre du con-

cassation. 

ENREGISTREMENT. FEMME RENONÇANTE. 

DROIl DE MUTATION. 

PRÉLÈVEMENTS. 

DtS 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplortg. 

Bulletin du 15 janvier. 

CHOSE JUGÉE. — ADJUDICATION. — CLAUSE DU CAHIER 

CHARGES. — BiENS GREVÉS DE SUBSTITUTION. 

Les jugement et arrêt qui ont ordonné l'insertion, dans 

le cahier des charges d'une adjudication, d'une clause 

portant que l'adjudicataire conserverait entre ses mains io 
tiers du prix de l'adjudication pour servir de garantie à 

une substitution qui grève la succession dont fait partie 

l'immeuble objet de l'adjudication, n'ont fait que prescri-

re une mesure provisoire et conservatoire; et un arrêt ul-

térieur a pu, nonobstant cette première fixation, autoriser 

l'adjudicataire à retenir une portion plus considérable de 

son prix, alors d'ailleurs que l'adjudicataire n'était autre 

que l'appelé à la substitution. (Articles 1350 et 1351 du 

Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

yin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 2 juil-

let 1853, par la Cour impériale de Besançon. (De Reculot 

contre de Maguoncoui t et autres. Plaidants, M* 5 Delabor-

de, Dareste et Lenoël. 

l'espèce, il s'agit d'une femme jeune et sans expérience, ayant 
à sa disposition un capital peu cousidérabte ; il est à craindre 
que le désir de faire proiuire à ce capital de* intérêts élevés 
ne l 'entraîne à des placements ruineux. C'est ce qui a déter-
miné le Tribunal à ordonner un emploi dont la femme ne 
saurait se plaindre, puisque ceite mesure est prise daus un 
inférôt de conservation de sa fortune. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Gau-

jal, avocat-général, a statué en ces termes : 

« Considérant que la femme d'Avenel est séparée de corps 
et de biens d'avec son mari ; 

« Qu'aux termes de l'art. 1449 du Code Napoléon, la fem-
me séparée reprend la libre administration de ses biens, peut 
disposer de sou mobilier et l'aliéner ; , 

« Considérant que le conirat de mariage des époux d'Ave-
nd ne contient aucune stipulation nécessitant l'emploi des 
capitaux apportés par la fmiime; 

« Considérant que la condition d'emploi mise par d'Avenel 
à la restitution des sommes que la liquidation a attribuées à 
la femme d'Avenel pour le montant île ses reprises serait con-
traire aux conventions matrimoniales des époux, entrave-
rait la libre admiuistratio.i que la séparation de biens à ren-
due à i« tèmme et serait contraire aux dispositions de l'arti-
cle précité; 

« Infirme ; 

« Au principal : dit que la dame d'Avenel a droit de rece-
voir les 20,000 fr., moulant de ses reprises sans être a&sujé-

tie à faire emploi de celte somme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 e chambre). 

Présidence de M. Vanin, conseiller-doyen. 

Audience du 14 janvier. 

DE BIE.VS. RESTITUTION DB LA DOT. — 

— DROIT DE LA FEMME. — AUTORITÉ MARI-

En matière d'enregistrement, la femme qui renonce à 

la communauté exerce-t-elle le prélèvement de ses re-

prises a titre de propriétaire ou de simple créancière ? 

L'intérêt de la question pour la Régie consiste à ne 

faire considérer la femme que comme créancière, et, par 

suite, de l'assujélir au paiement du droit de mutation pour 

transmission de propriété. 

La jurisprudence de la chambre civile est contraire à 

la prétention de la Régie, et les pourvois contre les juge-

ments qui se sont conformés à cette jurisprudence de-

vraient êlie nécessairement rejetés si déjà la chambre ci-

vile n'était appelée à se prononcer de nouveau sur la ques-
lln

n, par suite du renvoi qui lui a été fait récemment par 

'« chambre des requêtes. 

C'est ainsi que celte dernière chambre a cru devoir, à 
audience de ce jour, admettre aepl pourvois de l'admi-

"'strauon de l'Enregistrement contre autaui de jugements 

leudus en dernier ressort, qui avaient décidé, conlormé-
e
"t a la doctrine do la chambre civile, que la femme re-

oiiÇanie exerce ses prélèvements à titre de propriétaire 

ui avaient par suite dénie le droit de mutation. 

tes admissions ont élé prononcées au rapport de M. le 

onseiUer Bernard de Reunes et sur les conclusions con-
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TRIBUNAL CIVIL D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Cambefort. 

Audience dulb janvier. 

— TUTELLE LËGvLE DU PÈRE. — 

CULTE. — DESTITUTION DE LA TU-
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SÉPARATION 

EMPLOI. ■ 

TALE. 

La femme mariée, après la séparation de biens, réprend la 
libre administration de ses biens; elle a droit de toucher 
le wntant de ses reprises sans que le mari puisse lui im-
poser ta condition d'en faire emploi. {Art. 1449, 217 et 218 
du Code Nap.) 

Après quelques mois de vie communa, la dame d'Avenel 

s'est vue dans la nécessité de former contre son mari une 

demande en séparation de corps et de biens. Cette de-

mande fut accueillie par jugemeut rendu à la date du 31 

août 1855, qui renvoya les parties devant un notaire pour 

procéder à la liquidation des reprises. 

Les époux étaient mariés sous le régime de la commu-

nauté, et, aux termes du contrat de mariage, l'api oi t de 

la dame d'Avenel consistait en un trousseau et une som-

me de 20,000 francs en deniers comptants. Le mari se re-

connaissait débiteur envers sa femme du moulant de sa 

dot, et il en offrait même la restitution, mais à la charge 

par la femme d'en faire emploi. 

Celle prétention, consignée sur le procès- verbal de li-

quidation donna lieu à un renvoi à l'audience, et, par suite, 

à un jugement qui, en homologuant l'étal de liquidation, 

imposa à la d«me d'Avenel l'obligation de faire emploi de 

la somme de 20,000 fraues sur .es fonds publics 4 et demi 

pour cent. 

M"' d'Aveuel s'est pourvue par appel contre cette dis-

position du jugemeut. 

M* Marie, à l'appui de cet appel, soutient que ni la loi ni 
le contrat de mariage des époux u'autoriseut le mari à im-
poser à la femme l'vbligatiou de faire emp oi du moulant de 

ses reprises. 
Sans doute, a dit le défenseur, la séparation de corps et de 

biens laisse subsister pour les époux l'obligation de contri-
buer aux charges nées du mariage; mais sou effet légal est 
de restituer à la femme la libre administration de ses biens. 
A cet égard, elle se trouve placée au même état qu'avant le 
mariage. Pourvu qu'elle soit majeure et jouissant de ses 
droits, sou aammisiralion ne peut être gênée m entravée en 
quoi que ce sou par le mari; elle peut administrer ses capi-
taux pour le mieux de ses intéièts, et de ce qu'elle a la pos-
sibilité de les dissiper ou de les placer imprudemment, il ne 
s'ensuit pas qu'on ait conlie elle un droit d'interdiction. Tant 
que ta capicué de la femme reste entière, le mari est sans 
droit pour s'immiscer daus l'administration de sa fortune 
personnelle, et il doit attendre que des fans d'impéiitie ou 
de prodigalité l'autorisent a lui opposer les entraves légales 
de l'interdiction ou du conseil judiciaire. 

Ou objecte que la dot reste soumise, malgré la séparation 
prononcée, aux charges du mariage, et qi.e ceseraitsouslraire 
cette dot à sa destination primitive que d'eu permettre à la 
femme la libre disposition sans emploi. Ceue obj ction est 
sans portée si l'on esi. lorcé de reconnaître q ie U femme, a-
près la séparation de biens, est libre dans l'administration 
de ses biens. D'ailleurs le danger qu on signale existe aussi 
pour le mari avant la séparation ; l'espèce démontre que le 
mari peut aussi compromettre la fortune de sa femme par un 
mauvais usage el de mauvais placements. Or, la séparation de 
biens a précisément pour effet de rendre à cliacun l'adminis-
tration de son bien; l'aduuinsiiatiuii de la femme remplace 

celle du mari el ne peut être soumise à des conditions plus 
onéreuses que celles auxquelles le mari lui-même était assu 

jéti. (V. Cassation, 11 août 1842.) 
M Rivolet, daus l'intérêt de M. d'Avenel, a répondu que la 

mesure ordonnée etail dans l'intérêt de la famille et de la 
lemuie elle-même, et rentrait dans les pouvoirs des Tribunaux 

L'art. 1449 invoque par l'adversaire n'est pas le seul arti-
cle qui lègle la position du la femme séparée de corps el de 
biens ; il ne faut pas l'isoler des art. 2l7 et 218 et aunes ar-
ticles du Code qui na lui permettent pas d'aliéner ou de dis-
siper sou patrimoine. L'incapacité de la femme subsiste en-
core après le jugemeut de séparation, parce que les ubhga 
lions qui naissent du mariage commuent d'exister, il tant 

encore que ta dot serve aux besoins du uieuage et à l'éduca 
tiou des et.fauts communs. Il faut donc concilier ces deux 
pilucipes dont les conséquences extrêmes se contrarient : li 
bei le d'administration, impossibilité de disposer. Celle conci 
lianou, les Tribunaux soûl charges de la faire el de prendre 
les mesures nécessaires à l'intérêt legiU'no des époux. Daus 

AFFAIRE GOETSCHY. 

CHANGEMENT DE 

TELLE. 

Cette afftire, qui a fait un certain bruit à cause des 

graves questions qu'elle présente en effet, est enfin por-

tée devant le Tribunal après plusieurs remises successi-

ves. 

Des dispositions spéciales ont été prises dans la salle 

des audiences du Tribunal. 

L'estrade circu aire où siègent d'ordinaire les magis-

trats a élé rapprochée de la barre, et derrière, on a dis-

posé des places pour les membres de la Cour et du Tri-

bunal, pour 1<ÎS priucipaux fonctionnaires et même pour 

quelques dames qui ont été admises à ces places réser-
vées 

A onze heures et demie, M* Bethmont prend place à la 

barre, assisté de M* Causse, avoué de la cause. 

Au près d'eux est M. Gcetschy père, en uniforme de 

capitaine du 88* de ligne. 

De l'autre cô:é, M* Leblond, et M* Imbault, avoué, ont 

auprès d'eux M. le baron de Wangen, ancien subrogé-

tuteur des mineurs Gcetschy, nommé tuteur par la déli-

bération attaquée du conseil de famille, et qui, en sa pre-

mière qualité, avait poursuivi la destitution de M. Gcets-

chy père. 

Cm en 1850 que M°" Honorine Bernical,épouse de M. 

Gcetschy, est morte à Orléins, où son mari était alors en 

garnison. C'est donc à Orléans que s'est ouverte la tutelle 

légale du père survivant, ce qui explique comment, mal-

gré le changement de résidence des parties, il y a eu at-

tribution detiuiiive de compétence au Tribunal d'Orléans 

pour les homologations ultérieures à donner ou à refuser, 

en venu de la première convocation du conseil de famille, 

faite daus son ressort. 

Le Tribunal entre en séance à onze heures et demie, et 

la parole est immédiatement donnée à M* Leblond, avo-

cat du Barreau de Paris, de mandeur en homologation de 

la délibération du conseil de famille eu date du 4 août 
1854. 

M* Leblond s'exprime ainsi : 

La question, Messieurs, qui se présente devant vous est de 
celles qui ont besoin du silence et du calme de la famille pour 
être décidées lomme il convient de le faire. Les adversaires 
n'eu oui point jugé ainsi. Ou a fan appel à la publicité, et ils 
se présentent à la barre avec la conviction que nous sommes 
les oppressi urs de la liberté de coiitcience ei-qu'ils en sont les 
défenseurs. Quant a moi, j'accepte volontiers le débat, ei je 
demeure persuadé que les faits de cette cause douneront rai-
son à la délibération dont j'ai l'honneur de poursuivre devant 
vous l'homologation. 

Mc Leblond expose en peu de mots qu'à l'époque de son 
premier mariage, c'est-à dire en 1845, M. Gcetschy, d'ailleurs 
homme parfaitement honorable, était ta holique exalté et 
ùième controversiste ardent. Il y a quelques mois seulement 
que M. Gœ sdiy est remarié et converti au culte protestant; il 
apporte dans ses nouvelles convictions la même ardeur, la 
même exaltation que ses amis remarquaient et redoutaient 
lorsqu'il était catholique. 

Il est bien compris que je ne reproche pas à M. Gcetschy la 
pensée, la conviction persouuelle, ia ferveur, qui l'ont engage 
à changer de culte; ce n'est point ici une question de piété-
rence entre deux cultes également reconnus par l'Etat, et loin 
de moi la pensée de plaider une thèse que je réprouverais au-
tant que mou honorable adie sane peut la reprouver; mais 
c'est ici une question personnelle, et je me demanderai sim-
plement si celte exaltation, en quelque soi le maladive, qui 
s'esi emparée de M. Gœischy à toutes les époques, alors qu'il 
était catholique, comme aujouru'nui qu'il a jugé à propos 
d'embrasser le culte protestant, peut s'étendre sur ses en-
'ants, et s'il a le droit, au gré de ses caprices religieux, de les 
laisser pour ainsi dire flottants entre tous les cultes, leur ins-
pirant aujourd'hui tels principes de religion, et demain pou-
vant leur offrir des motifs tout à fait contraires de croyance. 

C'est là, Messieurs, ce qui a inspire la conduite de M. le 
baron de Wangen lui-même. Il apprit avec douleur sans 
doule le changement de M. Gcetschy, mais il garda d'abord 
le silence, lorsque les lettres empreintes d'exaliatiou que lui 

écrivit le. père, lorsque la vieille granl'mere chassé* de la 
maison, lorsque cerluius moyens de coacnon employés à l'é-
gard des entants dout il était le proche parent et dont l'uu 

eiait son filleul, l'engagèrent à sortir de cette neutralité qui 
ne pouvait plus subsister. 

C'est ainsi que fui provoquée la délibération de famille du 
(' 4 août 18J4 dont voici la teneur : 

« Vu l'art. 4i4 du Code Napoléon; 

« Considciuui qu'aux termes de cet article, sout exclustle 
la tutelle, et tué nu d stnuabies s'ils sont eu exercice, ceux 
dont ia gesuon bllesierait l'incapacité ou l'infidélité ) 

« Considérant que le moi yrsuo», employé dans les dispo-
sition» de l'article ci dessus cité, s'applique aussi bien aux 

intérêts moraux qu'aux intérêts matériels des mineurs; 
qu'ainsi il y a incapacité delà part du tireur s'il ne sait pas 
uiriger ou surveiller l'éducation des enfants, ou s'il la dirige 

dans un sens contraire à leurs intérêts moraux bien enten-
dus; que ces circonstances se rencontrent dans l'espèce;) 

« Considérant en effet que M. Gcetschy, après avoir éleva 
jusqu'à ce jour ses enfants dans la religion catholique, veut 
actuellement diriger leur éduc ilion religieuse selou les prin-
cipes de la religion protestante; 

« Considérant que la mère des mineurs Gœischy professait 
la religion catholique, qui est celle de tous leurs parents, et 
que le changement de religion que veut opérer M. Gcetschy 

serait une uïl'ense à la mémoire de leur mère et les isolerait 
de leur famille; que, déplus, il y a là une entreprise sur la 
conscience des eiitàuts qui constitue un abus de la puissauco 
paternelle ; 

« Considérant que l'intérêt matériel des enfants est com-
promis par ce changemi-nt de religion, puisqu'il pourrait 
avoir pour conséquence de les p iver d avantages qui résultent 
à leur profil d'uu t slamenl fan. par acte authentique eu 1851, 
par un sieur Gauthier, chet de bataillon en retraite à Amibes; 
qu'ainsi, au double point de vue moral el matériel, il y a lieu 
à l'application de l'article prtc lé; 

« Considérant que le père, destitué de la tutelle par les mo-
tifs qui viennent. rt'ûirA PTpl.^uoo, no ^o»!

 K
t>m la même cause 

conserver la garde et la direction de l'éduca, ion de ses en-
fants ; que, s'il eu était autrement, le conseil de famille n'at-
teindrait pas le but qu'il s'est proposé; 

« Considérant qu'a toutes ces circonstances vient s'sjiiuter 
le motif non moins concluant que M. Gœischy a convole à de 
secondes noces avec une personne professant la religion pro-
testante, et dont l'influence, qui paraît déjà s'être exercée sur 
lui, agirait infailliblement sur ses enfants, surtout, daus l'é-
ventualité probable où M. Gœischy serait force par les exi-
gences de son service à sortir de France; 

« Le conseil dé famille a été unanimement d'avis de desti-
tuer, comme de fait il destitue M. Gœischy de ia tutelle da 
ses enfauts mineurs; 

« Procédaut ensuite à la nomination d'un tuteur auxditsr 
mineurs Gœtschy, le conseil de famille a é é unanimement 
d'avis de nommer, comme de fait il nomme par ces pres»mes 
pour tuteur auxdits mineurs, aux lieu et place de M. Gœis-
chy leur pèi e,ta per onne de M. le barou de Wang n, précédem-
ment dénommée et qualifiée, pour par lui eu celte quulité 
rég r, gérer, gouverner et administrer la personne desdits 
mineurs, ainsi que leurs biens et affaires. 

« M. de Wargeu, ici intervenant, communication prise de 
la délibération ci-dessus, a déclaré accepter les fonctions 
qui viennent de lui être déférées, et a promis de bien et 
lidèlement s'acquitter de tous les devoirs qu'elles lui impo-
sent; 

« Et attendu que, par la nomination de M. de Wangen aux 
fonctions de tuteur dis mineurs Gœischy, ceux-ci se irouveut 
actuellement sans subrogé-tuteur, et qu'il y a nécessité da 
pourvoir à son remplaçante >t dans ces fonctions, le conseil de 
famille, après eu avoir délibéré avec nous, a été unanimement 
d'avis de nommer, comme de fait il nomme pour subrogé-tu-

teur aux mineurs Gœischy la personne de M. Joseph-A.exis 
Lefaivre, l'un de ses membres, lequel a déclaré accepter ces 
fonctions et a promis de les remplir fidèlement. 

" M. Gœtschy ayant été rappelé devant le conseil de fa-
mille, nous lui avons communiqué la délibératiou qui pré-
cède, contre laquelle il a déclaré pro.ester et faire toutes ré-
serves de droit, et a siyné. » 

Vous comprenez, Messieurs, répond l'avocat, que cette déli-
bération fut précédée de graves réflexions de la part des pa-
rents des mineurs Gœtschy, et que les moi ifs qui pouvaient la 
provoquer furent pe ,és avec la plus grande sagesse et une pru-
dence inquiète. Mais, enfin, le devoir lit entendre sa voix, et 
c'est avec tous les encouragements de la famille que M. de 
Wangen se présenta a Orléans. 

M' Leblond explique ici que cette délibération qui s'appuie 
sur des motifs el d s considérations empruntée au diou, a ce 
pendant un autre sens et une autre portée d'après les faits 
dont le Tribunal auia dans un instant connaissance. 

Il explique encore que la famille, avam do prendre cette 
mesure, proposa à M. Gœtschy une situation qui aurait tout 
concilié, sans amoindrir en quoi que ce soit sa puissance de 
père et sans contraindre sa liberté d'action sur ses enfants. 
C'était de placer ceux-ci dans une maison d'éducation catho-
lique, en laissant à M. Gœts-hy toute liberté pour les voir, 
pour les recevoir pendant les vacances, pour pourvoir par 
lui-même à tous leurs désirs et à tous leurs besoins. 

L'avocat proteste ici contre uue allégation du Mémoire pu-
blié par M. Gœtschy, et qui, dit-il, n'est pas sincère. M. Gœt-
seny prétend, dit M" Lebloui, que son intention n'est pas de 

diriger. forcément ses enfants vers le culie protestant, mais 
simplement de peser sur eux par son influence et par ses 
exemples. 

A l'appui de cette réfutation, de cette véritable intention du 
père de lamille, M* Leblond ci.e deux passag s très courts ti-
res l'un d'une lettre d'une dame Baron qui affirme que lotis 
les dimanches les deux enfants sont conduits au temple, quoi-
que le peiil s y endorme, et l'autre d'une lettre de M. Gœ schy 
lui même, qui dit texiuellemeut que, quei le que soilU décision 
de la justice, il élèvera quayd mè ne ses enfants dans la reli-
gion protestante. 

Ainsi la question se présente dans des termes désormais 
simples et bien nets. Il ne s'agit pas, je le répète, d'une ques-
tion entre deux religions; il ne s'agit pas de lu revocaiiuu de 
ledit de Nantes; il ne s'agit pas des guerres entre catholiques 
el protestants, comme on l'a dit dans le Mémoire publie; il 
s'agit simplement de savoir si un père lui-même a le droit 
d'imposer à ses enf nts sa croyance; il s'agit de savoir si lu 

père, substitué à l'Etal et uu prêtre qui revendiquaient, dans 
les temps auxquels ou fait allusion, l'enfant pour le sousiraire 
à uue éducation religieuse mauvaise, il s'agit de savoir si dans 
les temps modernes l^ pèie, autorité souveraine, n'aura p.s 
un contrôle, el si, au nom de la société, on ne pourra pas 
l'empêcher de peser sur ceux qui ne peuveut pas se défendre 
el qui seraient contraints. 

La liberté, s'écrie l'avocat, on l'a aussi invoquée contre uous! 
La liberté ! Eh bien, nous dem.nduiis, au nom de la liberté 
que les euf.fius soient libres , taudis que ce sonl nos adversai-
res qui veulent, uu nom de la liberie, que le père, souverain 
absolu, despoie sans connôle, éteigne loute voix qui s'élève-
rait au nom et dans l'inléièi des enfanls. 

Laissons donc toutes ces considérations de côté et arrivons 
aux véritables thèses du procès. 

N'y a t-il pas eu, du l'avocat, un engagement pris par le 
père, engagement solennel que les enfant» ont le droit d'in-
voquer aujourd'hui? 

M* Leblond rappelle le maringe qui a eu lieu en 1845.1, 
épousait une catholique; il formait uu engagement solennel, 
en pleine liberté, devanl l'église, et il pouvait attendre la ma-
jorité des enfant» pour oublier ses serments et même pour les 
violer. La religion du serinent n'a jamais pu êire uu terrain 
mouvant pour M. Gœischy, el cepeudaul il veut passer ouire 
el les méconi.aîire. 

L'avocat disoule ici quelle est la nature de l'engagement 
qui résultait, suivant lui, tie sou premier mariage avee uue 
jeune tille catholique et qui entendait épouser uu catholique. 
Ce n'est pas un simple engagement d'honneur ; il n y avait 
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pas dans la circonstance mariage mixte ; il ne s'agit pas pour 
6 "mener à la croyance qu'il avait alors des enfants 

qu il aurait consent^ à laisser élever dans un autre culte ; 
«ion, il y avait concorde, unité dans la famille, et c'< si M. 
Geethschy qui la brise aujourd'hui, qui veut aller ailleurs, 
qui veut entraîner ses enfants dans un autre chemin que celui 
qu'il avait tracé lui-même d'aliord à leur éducation sous les 
yeux de leur mère et de toute leur famille. 

M. Gcetschy, parle baptême catholique conféré à ses en 
fants, leur ava : t donné un état, une situation légale en les 
faisant entrer daus une religion, dans une croyance reconnue; 
il y avait là une consécration, il y avait là une position, il y 
avait là un engagement qui ne pouvait plus être dénaturé, et 
je ne comprends pas qu'un père qui, pour employer une 
comparaison vulgaire, aurait donné un are de terre en ma-
riage à son enfant, ne pourrait plus le lui reprendre, je ne 
comprends pas, dis-je, que le père puisse reprendre à sou fils 
quelque chose de bien plus précieux, la consécration religieu-
se qu'il avait appelée lui-même sur son front. 

M" Leblond passe ensuite à la question de fait. M. Gœischy 
avait-il un motif sérieux de changer de religion? N'a-t-il pas 
été conduit à cette résolution par l'exaltation de son esprit? 
Voilà ce que j'entreprends uuiquement, dit-il, d'examiner. 

El d'abord, le mémoire distribué fait une distinction que je 
suis tout prêt à sigm r, c'est qu'il y a une grande différence 
entre le tuteur datif et le père de tamille tuteur. Oui, il est 
évident que le père ne cesse pas d'être père, parce qu'il est 
tuteur, et qu'il peul ce que ne pourrait pas le tuteur ordinai-
re. Mais si l'on ajoute, et cela est dit, quoiqu'implicitemeut, 
dans la consultation, que le pouvoir du père de famille est in-
discutable, qu'il peut absolument tout le bien comme le mal, 
voilà ce que je ne puis admettre, et voila ce qui est précisé-
ment l'objet de la lutte entre nos adversaires et nous. 

Ainsi ce ne sera pas l'amoindrissement du pouvoir pater-
nel, sa déconsidération, sa diminution dans sa tutelle que 
nous prétendons ; mais nous soutiendrons avec la loi et avec 

les mœurs que le règlement du pouvoir paternel, que la dis-
cussion de sa puissance est toujours possible. 

Pendant le mariage, il y a eu une garantie et un contrôle 
suffisant dans la présence de la mère : elle n'est pas désarmée 
coutre le mari. Elle a la ressource de l'interdi tion si son intel-
ligence se dérange; celle du conseil judiciaire s'il est prodi-
gue, de la séparation de corps s'il est brutal, de ta sépara-
tion de biens si l'avenir de ses enfants peut être compromis 
par la mauvaise administration de sa dot. 

Mais quand la mère n'est plus là, le conseil de famille la 
•.om,.in, p Gomme elle et à cause d'elle, il est dans le sanc-
tuaire de la famille, il peut aeuueier sur lu tuteur, et sj on 
l'a reconnu pour le tuteur datif, il faut le reconnaître à l'é-
gard du tuteur légal, car la loi l'a dit pour le tuteur légil 
comme pour le luteur ordinaire, et si celui-ci peut être, com-
me on l'accorde, destitué pour mauvaise éducation des en-
fants, le père peut être desliluable po, r le même moiif, car 
autrement le père représenterait ce despotisme que la loi an-
cienne avait installé dans la famille, mais que la loi nou-
velle en a chassé. 

Cette thèse de la discussion possible de la tutelle paternelle 
et de son contrôle étant établie, M" Leblond passe à l'examen 
de l'état mental de M. Gœischy dont il proclame d'ailleurs la 
nature parfaitement loyale et sincère dans son exaltation pour 
le bien, daus sa passion pour ce qu'il appelle la vérité, et dans 
sa recherche ardente des fantômes qui la représentent à ses 

yeux 
Mais, dit M* Leblond, a-t-il, dans l'état de son esprit, ce 

calme et celte maturité de réflexion qui puissent donner quel 
que apparence de sincérité à ses résolutions? Le Tribunal va 

en juger. 
Le premier exemple dont s'empare M* Leblond est l'expul-

sion de la demeure de M. Gœtschy de sa belle- mère, une fem-
me âgée et infiniment res-pectable, que jusqu'alors il avait ai 
niée et qu'il jugeai: indispensable à l'éducation et à la vie des 
deux enfants qui lui restaient. M. Gœtschy, après avoir essayé 
de convertir sa belle-mère au protestantisme, n'y pouvant 
réussir, a été mis daus une extrême animation 

M e Leblond donne lecture de plusieurs lettres écrites par 
M. Gœtschy sur le compte de sa belle-mère, ou écrites par 
des tiers rendant compte des procédés et des discours de M 
Gœtschy à l'égard de M me Bernical. 

Le second exemple est la conduite tenue envers ses enfants 
par M. Gœtschy lorsque ceux-ci commencent à résister à ses 
enseignements et à la volonté qu'il leur manifeste de leur voir 

changer de culte 
Autrefois M. Gœtschy, dans ses lettres, parlait de ses en 

fants dans les termes les plus tendres; mais en 1854, quand 
ses sentiments sommodifiés à lui-même, voici comme il les 
traite dans sa correspondance. M e Leblond cite un passage 
d'une lettre où, sous l'empire de ses préoccupations actuelles 
M. Gœtschy dit que ses enfants ont élé élevés comme des pour 

ceaux. 
Troisième exemple. M°" Bernical avait été instituée léga-

taire universelle en usufruit, par un sieur Gautier, des biens 
dont la nue-propriété était donnée aux deux enfants mineurs. 
Eh bien, M. Gœ.schy fait immatriculer à son propre nom 
toutes les rentes, tous les titres qui devaient l'être au nom 
de M°" B> ruieal; il perçoit seul tous les revenus, et, quand il 
expulse sa belle-mère de son domicile, il conserve tous les ti 
très sans vouloir remettre aucune inscription, il garde même 
l'argenterie qu'il ne veut pas restituer, malgré toutes les récla 

mations qui lui sont faites. 
M' Leblond donne lecture de diverses lettres constatant ces 

réclamations, entre autres d'une lettre de M. de Wangen, qui 
n'a pas été plus heureux que les étrangers dans sa demande 

en restitution. 
Après ces preuves, continue M e Leblond, j'ai 

donner d'autres qni nous conduisent à un ordre 
peu différent, car il s'agit de vous faire apprécier 
d'autrefois et M. Gœtschy d'aujourd'hui. 

Ces lettres sont des lettres de famille, pour la plupart, et 
qui sont relatives à l'exaltation religieuse de M. Gœtschy. 
Ainsi, M. Gœ-schy passait, en dehors des heures de son servi-
ce, tout soi< temps en prières, livré à des méditations ac-
compagnées de soupirs et autres démonstrations religieuses. 

D'autres lettres émanent de M. Gœtschy lui-même, et dont 
M" Leblond se borne à extraire quelques passages : M. Gœt-
schy se présente comme étant d'un sang bouillant, d'un es-
prit exalté, etc. Ces lettres, peu significatives, passeront, dit 
M' Leblond, sous les yeux du Tribunal. Voyons celles qui ont 

été écrites à l'occasiou du procès. Eu voici deux comme échan-
tillons. Seulement, dit M* Leblond, elles ont, comme toutes 
les autres, de seize à vingt pages d'écriiure, et je suis encore 
obligé de me limiter à certains passages. Ces passages ne 
sont pas autre chose que des invectives plus ou moins conve-
nables coutre M"" Bernical, au sujet de ses sentiments reli-
gieux et de sa résistance aux désirs de M. Gœtschy. 

Ces lettres sont encore des protestations de M. Gœtschy au 
sujet de ses propres convictions religieuses, des raisonne 
wents poussés à l'infini, des citations multipliées au-delà du 
bon sens, et j'en conclus, dit M* Leblond, non pas que M. 

Gœischy dont je respecte les résolutions personnelles, a eu 
tort de sê faire protestant, non pas que le ministre, qui a fait 
de sou côté sou devoir, a eu tort de le convertir, mais j'en 
conclus qu'un homme qui a écrit ces lettres n'est qu'un enfant, 
une lêie folle, uu esprit égalé qui n'avait pas le droit, et qui 
ne l'a pas eu aux yeux du conseil de tamille, de conduire ses 
enfants à travers ces non-sens, ces folies, ces égarements qui 
sont le pariage actuellement de M. Gœischy. 

Au surplus, le ministre lui-même qui a converti M. Gœtschy, 
le juge comme moi, car, dans deux lettres dont voici les pas-
sages, ;1 parle de M. Gœtschy dans le même sens que j'en 
parlo moi-même et avec la même compassion pour les faibles 

ses de son esprit. 
Une autre idée fixe de M. Gœtschy, et que M' Leblond ap« 

a vous en 
d'idées un 

M. Gœtschy 

porte eu preuve de sou exaltation habituelle, a clé son dé-
vouement absolu uu système lUspatl et ensuite à l'alcool de 
menthe pour la guérison de la goutte et qu'il 
à M. le generul llusson. M. Goestcby croit a la 
des journaux et à ions les charlatanismes qu' 

J'ai fini, dit l'avocat. J'ui cependant une u 

vouement ahsoiu uu système ita»pa.. 
menthe pour la guérison de la goutte et qu'il a rt commandé 

' r quatrième page 

i'elle contient, 
autre considéra-

tion à vous piést nu r. M- Cmlschy, cet esprit que vous con-
naisse/, maintenant, fait bien, s'il est vraiment convaincu, da 
cioirecu protesianiisiue et de diriger ses enfants daua les 

nniicmes de ce culte; mais si j'en crois certaines lettres, M. 
Gœtschv se livre aux moyens de coaciion et luflue par la n-
aueur sur les sentiments et la conscience de ses entants. Une 

crainte, ,e la justifie par les passages da lettres çu je vois 
«ue les enfants ne sont pas seulement les victimes du desor-

dre d'esprit de leur pere, mais qu 'or) les tourmente, qu on 

les inquiète sans cesse et qu'on va jusqu'aux moysns plus 
énergiques, jusqu'à la séquestration essayée dans diverses 

circonstances. 
Ainsi, dit M* Leblond en terminant, voilà tout le procès. 

Point de question suscitée entre le catholicisme et le protes 
tantisrne, mais une simple question entre un père affaibli 
d'esprit et des enfants auxquels peul nuire cet affaiblissement 
de l'intelligence, en ce qu'ils ne peuvent être livrés au hasard 
des pensées de leur père. Voilà ce que lé conseil de famille 
vous a signalé, voilà ce que les enfants, par l'organe du con 
seil de famille, vous signalent eux-mêmes ; car l'âme n'est pas 
mineure, l'àtne est majeure et elle peut élever la voix dans 
cet intérêt sacré de la conscience opprimée par un père égaré. 
Voilà, Messieurs, ce que je livre à vos considérations. 

Quanta moi, ce que je me rappelle, c'est qu'il y a eu des 
enfants présentés au baptême catholique par leur père," c'est 
qu'il y a eu un engagement sacré, c'est qu'il y a une mère qui 
veille sur ces enfants, et qu'il vous appartient de leur rendre, 
de leur conserver ce dépôt de la foi, le germe précieux qu'elle 

avait eutretenu dans leurs cœurs. 

Après une courte suspension d'audience, M' Bethmont 

a la parole dans l'intérêt de M. Gœtschy. 

L'honorable bâtonnier du barreau de Paris s'exprime 

ainsi au milieu du plus profond silence : 

Messieurs, mon adversaire a traité avec un certain dédain 
cette pensée qui naît dans tous les esprits, que cette question 
était avant tout une question suscitée par les passions reli-
gieuses. J'admets que mon adversaire est de très bonne foi, 
mais je ne puis le comprendre. Sa pensée est à lui, mais ses 
paroles sont à tous ceux qui les oui entendues dans cette au^ 
dience, et si la pensée qui est intime peut être respectée, les 
paroles n'ont pas eu peut-être la même sincérité et n'ont pas 
droit aux mêmes ménagements. 

Ainsi, on vous a dit que le capitaine Gœtschy était un 
homme pur, un hom ne honnête, un militaire loyal, et en 
même temps c'est un homme qui chasse sa belle-mere du do-
micile, qui contraint ses enfants, et je ne puis comprendre 
que l'homme qui aurait fait ces actes soit en même temps cet 
homme pur, cet homme sincère, ce militaire loyal, dont ou 
vous faisait le portrait avec uue complaisance étudiée. 

Quant à moi, j'aime mieux qu'où se regarde fjce à face et 
qu'un se dise ce que l'on pense, cela vaut mieux cent fois. Le 
christianisme n'a pas besoin de vos éloges ni des miens, il est 
au-dessus de nous; mais, ce qui est nécessaire à dire, c'est 
que le capitaine n'est pas , 'homme que vous avez dit et que 
vous avez voulu pemure avec quelques lai.nneaux de lettre»» 
C'est une méthode comme une autre, mais je ne l'aime pas, et 
je lâcherai de vous faire connaître autrement ce que c'est que 
l'homme que vous avez ainsi montré cédant à tous les entrai 
nements de l'esprit, tantôt d'un catholicisme ardent, tantôt 
d'une indifférence ardente, et allant de là par le protestan-
tisme jusqu'à 1'enihousiasme pour les fioles Baspail et à 
l'exaltation pour je ne sais plus quel alcool. 

M' Bethmont raconte toute la vie de M. Gœtschy et son pre-
mier mariage. C'est un homme qui, dans toutes les situa-
tions qu'il a parcourues, a rempli tous ses devoirs avec une 
admirable persévérance, et quand un homme s'est ainsi con-
duit, on n'en peut rire à aucune heure, comme vous l'avez 
fait ou voulu le faire, parce qu'il n'est plus le catholique qu 
vous plaisait autrefois. M. Gœtschy a aimé sa femme; il l'a 
aimée en supportant pour elle et pour ses enfants toutes les 
privations d'un mari qui n'a que ses appointements, et quand 
sa femme a succombé, il l'a regrettée avec cette douleur du 
cœur qui n'a pas besoin du froc de trappiste pour se mani-
fester avec la sainteté qu'elle doit avoir. 

M' Bethmont nie ce qui a été plaidé sur les renseignements 
fournis par M. le baron de Wangen, qui prétend que M 
Gœtschy se serait livré aux prêtres catholiques et aurait vou 
lu se jeter daus un couvent. Ce n'est pas vrai, M'. Gœischy 
était catholique de fait, mais il n'avait poiut ces façons de 
piété vive, et il n'a jamais pensé qu'à se reprendre à la vie 
et à tous ses devoirs dans l'intérêt de ses trois enfants. 

M. Gœtschy perd l'un de ses enfants qu'il avait placé à 
Neuf-Brisach. Là, un ministre protestant lui met en main la 
Bible, et, dans sa douleur, il lit ce livre avec ardeur. Cette 
lecture (je n'ai pas à apprécier cette pensée intime), cette 
lecture lui fait apercevoir, dit-il, dans le catholisisme accep-
té jusqu'alors sur parole, quelque chose qui ne lui paraît pas 
conforme à la vérité, et, après une conviction confirmée par 
une étude de plus en plus approfondie, il abandonne la reli-
gion catholique. 

Cela se passait en 1850 et 1851. Pendant trois ans à peu 
près il a vécu dans les pratiques de son culte auprès de sa 
belle-mère, vivant de sa vie, lui mettant entre les mains la 
majeure partie de sou traitement d'officier. Il devient capi-
taine, et, sous l'influence de ses sentiments nouveaux, il son-
ge à contracter une nouvelle union. C'était une entreprise té-
méraire quand on vit encore auprès de la mère de sa femme; 
on le lui a bien fait voir. Mme Bernical ne put supporter l'idée 
d'une étrangère remplaçant sa fille, la remplaçant dans le 
soin de ses petits-enfants; alors elle est devenue colère, et le 
mariage s'accomplissant, il a été évident bientôt que deux 
femmes séparées par tant de motifs ne pouvaient rester en-
semble dans la même demeure. 

Vous dites que M. Gœtschy a chassé M"" Bernical. Ce n'est 
pas vrai. Vous avez bien voulu me communiquer votrecorres-
pondance, et voici ce que j'y trouve. 

Il y avait une dame, je ne lui ménage pas la distinction, la 
veuve Baron, une hôtelière que vous avez appelée une amie 
intime, qui a recueilli M me Bernical, et qui toute suffoquée a 
écrit cette correspondance avec laquelle vous avez espéré faire 
votre petite enquête. Eh ! bien, M°" Baron n'était pas une amie 
intime, M m; Bernical en a fait la rencontre, elle a fait du com-
mérage de bas étage sous la dictée de M"" Bernical et sans 
avoir jamais vu les faits dont elle parle. Voilà ce que c'est 
que la veuve Baron; elle n'est rien au procès, il est impossi-
ble qu'elle fasse une impression quelconque, et il n'y a rien 
dans ses lettres, point de mauvais traitements pour les en-
fants, point de contrainte, on n'y voit que de simples plaintes 
de M me Bernical, ce qui se comprend, de simples regrets, ce 
qui se comprend encore, de la part des enfants. 

M* Bethmont parle ensuite du général Husson ot des témoi 
gnages qu'il a donnés à toutes les époques à M. Gœtschy, et 
du testament de M. Gautier en faveur de Mme Bernical com-
me usufruitière à la charge de nourrir, entretenir et élever 
les trois enfants Gœtschy. et de ces trois enfants comme nu-
propriétaires. 

Mon adversaire a eu le courage de vous dire que M. Gœtschy 
a retenu les titres de M m' Bernical. Eh bien! M. Gœischy les 
a remis à M. de Wangen lui-même; et quant à la manière 
dont l'inscription a élé immatriculée, elle a dû l'être au nom 
de M™' B 'ruical, comme usufrutière, et au nom de M. Gœtschy 
et des enfants, comme tuteur des nu-propriétaires. Mais diles-
vous encore : il a placé les capitaux. Eh ! sans doute, puis-
qu'il avait la procuration de M"" Bernical. 

Ainsi voyez, messieurs, voilà au juste ce qu'est , dans la 
pensée de nos adversaires, cet homme qu'on vous du pur, 
sincère et loyal, et à l'occasion duquel on vous parle en mê-
me temps de titres remis avec peine, d'inscriptn ns immatri -
culées d'une certaine manière, de capitaux déplacés ; mêlant 
ainsi, comme je le disais en commençant, l'éloge au blâme, 
le soupçon à la louange, pour arriver plus facilement à ce but 
principal du procès, qui est, oui, qui est la dégradation du 
père de famille ! 

Me Bethmont parle ensuite de la transaction qui fut propo-
sée à M. Gœischy par M. de Wangeu au nom de M"" Berni-
cal, et qui consistait à placer les enfants à Strasbourg, soit 
daus une maison d'éducation, soit dans la maison même de 
M. de Wangen, transaction qui fut avec raison repoussée par 
M. Gœtschy, auquel elle enlevait toute autorité, toute sur-
veillance, toute direction sur l'éducation de ses enfants. 

M. Cœtshy ne se dissimula point, en effet, le but de la pro-
position de son parent, M. de Wangen, et il lui répondit par 
une lettre fort longue, où avec un grand sens, beaucoup de 
mo lération religieuse, et une très nette et très ferme appré-
ciation des nouveaux sentiments de M'"" Bernical, il déclare 
qu'il conservera ses enfants pour les élever suivant su con-
science et d'après les convictions nouvelles que Dieu lui a 
données, et que lui seul peut faire changer désormais. 

A l'occasion de son nouveau mariage, M. Gœischy avait 
écrit une autre lettre fort longue à M. de Wangen, car elle n'a 
pas moins de dix-neuf pages. 11 lui rend compte dans cette 
lettre de su conversion au protestantisme, des senlimeuts qui 

l'ont pénétré, de toutes les sensations qui se sont élevées dans 
sou âme. M' Bethmont, dans un langage entraînant, com-

mente les termes de cette lettre où .1 ne rencontre, drMl que 
P ression d'une foi ardente, sincère, loyale dans son but, 
n âme dé tous les sentiments d'un bon père, et non celle 

Lallation msensée, cet enthousiasme sans r«ison il un homme 
dont l'esprit serait ég.ré, et la pensée, soumise à des préoccu-
pations qui ne naissent que dans les l* tes aflaibl.es el les 

cerveaux délirants. 

Sur la demande de M' Bethmont, l'audience est levée à 

quatre heures et renvoyée à demain pour la discussion 

de droit. . ' ,. ',-

JUSTICE CRIMIÏVFJLLE 

d'un homme a été nécessaire pour lui faire lâche ^ ^ 
n'est pas seulement le désir de la vengeance,

 t
>
0s

.
r Pr

'«t, r 

pensée de spéculation qui a conduit sou bras,
 car

 ?.u,»i ''n 

avoir Compté sur I* faiblesse et la fraynur d'un mal d
 p,|tï f 

lui arracher 80,000 francs, c'est-à dire 80,000 f
rtt

, e Po* 
qu'il n'était nécessaire pour désintéresser les r.ru !!M e

 Pl£ 
son mari. 

En conséquence, etc. 
";rs 

On l'ait l'appel des témoins tant à charge qu'à j • , 

et M. le président procède ainsi qu'il suit à l'interr , ^ 
de l'accusée : °8alo

t( 

INTERROGATOIRE DE L ACCUSEE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 15 janvier. 

AFFAIRE CARMENT. — TENTATIVE D' ASSASSINAT COMMISE 

PAR UNE FEMME SCR SON PROPRIÉTAIRE. — DEMANDE 

DE 80,000 FRANCS. 

Cette affaire paraissait avoir, dans l'origine, une gravi-

té que les débats ont considérablement diminuée. L'accu-

sée est une femme de vingt-huit ans, d'uue physionomie 

agréable et distinguée, qui, le 5 octobre dernier, aurait 

voulu contraindre son propriétaire, M. Loridan, à lui fai-

re une avance de 80,000 fr., afin de dégager son mari des 

embarras d'une faillite dont elle faisait remonter les causes 

jusqu'au sieur Loridan; sur le refus de celui-ci de satis-

faire à cette demande extraordinaire faite les armes à la 

main par une femme, la dame Carment a voulu tirer sur 

lui à bout portant un coup de pistolet qui fort heureuse-

ment n'est pas parti. 
L'accusée est complètement vêtue de noir. Elle a pour 

défenseur M" Lachaud. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée doit soutenir l'accu-

satiou. 
Sur la table des pièces à conviction on voit une paire de 

petits pistolets avec un moule de balles et une boîte de 

capsules. 
M. le président •■ Accusée, quels sont vos nom et pré-

noms ? 
L'accusée : Claudine-Clarisse Lanery, femme Carment. 

D. Quel est votre âge? — R. Vingt-huit ans. 

D. Votre état? — R. Marchande de nouveautés. 

D. Où êtes-vo,us née? — R. A Lyon. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arresta-

tion ? — R. Rue du Faubourg-Poissonnière, 58. 

M. le président : Vous allez entendre la lecture de l'ac-

te d'accusation. 

Ce document de l'information est ainsi conçu : 

Les époux Carment, établis marchands de nouveautés rue 
de Ménilmontant, transportèrent, à la fin de 1853, rue du 
Faubourg-Poissonnière, n° 58, un commerce jusque là pros-
père et florissant. Le changement de quartier, la charge d'un 
loyer de 5,000 francs, une concurrence qui vint s'établir à 
côté d'eux, un procès qu'elle leur attira et qu'ils soutinrent 
contre le sieur Loridan, leur propriétaire, sur l'interprétation 
des clauses du bail, et à la suite duquel ils furent condamnés 
en première iustatice et en appel à se borner exclusivement au 
commerce du blanc, telles paraissent avoir été les causes de 
leur ruine. Au mois d'août dernier, cette ruine était complète : 
Cannent, ayant déposé son bilan, fut déclaré en faillite avec 
un passif de 60,000 francs. 

Frappée de ces coups successifs, attribuant ses malheurs à 
son procès, et la perte de son procès au refus qu'avait fait son 
propriétaire de produire des lettres qui, suivant elle,explique-
raient le véritable sens du bail, la femme Carment, jusque-là 
honnête, mais exaltée, conçut contre Loridan un ressentiment 
qu'aigrirent encore les poursuites qu'il l'ut obligé d'exercer, 
quelque temps avant la faillite, pour assurer le paiement de 
ses loyers. D'après sa propre déclaration, ses projets de ven-
geance remontent au mois 'le février 1855. Dès le mois d'avril, 
elle acheta chez l'armurier André deux pistolets dits coups de 
poing, armes prohibées; au mois de juillet, aprèi la saisie 
pratiquée chez elle à la requête de Loridan, elle les chargea 
avec des balles qu'elle avait fondues elle-même. Enfin, dans 
les derniers jours de septembre, quand la condamnation fut 
devenue défiuitive, de plus en plus tourmentée par l'idée con-
tre laquelle elle dit avoir lutté plusieurs fois, elle résolut d'en 
finir, écrivit à son mari une lettre qui a été trouvée sur elle 
el daus laquelle elle lui révèle ses projets, et, le 5 octobre, 
jour où, aux termes des décisions judiciaires,le commerce des 
nouveautés allait lui être interdit, elle prit ses pietolets et se 
rendit chez Loridan. 

Loridan, homme riche et ancien négociant, n'est âgé que 
de quarante-six ans; mais une attaque partielle de paralysie 
a diminué ses forces physiques et morales, et l'accusée comp-
tait sans doute sur ce. affaiblissement pour accomplir ses 
projets de vengeance et de spéculation. 

Elle le rencontra sur son perron, demanda à lui parler 
d'affaires, et, saluant en passant dans la salle à manger la 
dame Loridan et sa fille qui remarquèrent sa pâleur, elle fut 
introduite par lui dans uu des salons de l'appartement. Quand 
ils furent seuls et assis sur un canapé : « Vous savez, lui 
dit-elle d'une voix émue, que mon mari est en faillite"? — Oui 
je le sais; mais ce n'est pas ma faute. — Eh bien ! il me faut 
80,000 francs qui doivent être déposés au greffe du Tribunal 
de commerce pour désintéresser ses créanciers. » Cet étrange 
dialogue, déjà accompagné de menaces, fut interrompu parla 
visite d'un ami du sieur Loridan qui ne resta dans le salon 
que quelques minutes. La femme Carment ne quitta pas la 
place, gardant le silence, mais manifestant sur son visage 
l'impatience que lui causait la présence d'un tiers. Quaud elle 
se trouva de nouveau seule avec Loridan, elle renouvela son 
impérieuse demande. « Vous êtes une insensée, lui dit-il; re-
tirez-vous. » Et il se leva pour sonner. « Ne sonnez pas,' s'é-
cria t elle, ou je vous tue! » En même temps, elle lui montrait 
ses pistolets. 

Eu ce moment, la dame Loridan entra dans le salon : 
son mari lui apprit la demande et la menace dont il était 
l'objet. Effrayée, elle saisit la femme Carment par le bras, 
mais celle-ci se dégageant et tirant son pistolet, visa Loridan à 
la tête et tira presqu'à bout portant. Heureusement le coup ne 
partit pas. Alors la femme Carmenl, toujours furieuse, se je-
ta sur Loridan et le frappa sur la tète avec son pistolet. Le 
sang coulait en abondance. Aux cris de la dame Loridan la 
cuisinière entra, mais elle ne put contenir la femme Car-
ment, et le domestique, accouru en toute hâte, fut obligé 
d'employer sa force pour lui faire lâcher prise. Ainsi com-
primée, elle exprima à plusieurs reprises le regret de n'avoir 
pas tué Loridaii. A l'arrivée de la garde, elle remit elle-même 
au caporal un pistolel qu'elle lira de sa poche, en le préve-
nant qu'il était chargé. Le second fut trouvé par terre dans le 
salon. On saisit sur elle un canif, un couteau-poignard et 
deux lettres teintes de sang. 

L'armurier Lepage a constaté que les deux pistolets étaient 
des pistolets doubles de poche, dits coups de poing, que les 
quatre coups étaient chargés, mais qu'ils l'avaient élé par une 
main inexpérimentée, que les balles mal fondues ne présen-
taient pas une forme parfaitement sphénque, qu'on avait placé 
inutilement des bourres sur les balles, et que la capsuleélait 
trop épaisse pour la force du ressort. 

Les blessures de Loridan n'étaient point graves, bien 
quelles «usent beaucoup saigné ; elles consistaient eu deux 
peines plaies contuses n'intéressant que la peau, et les méde-
cins ont déclare que peu de jours suffiraient pour les guérir 

Lu lemino Carment a reconnu, ce qui ressort d?uilleurs 
de I expose qui précède, qu elle avait eu rinteniion de tuer 
Loridan, eique ce projet, successivement repris et uban lonné 
avait ete longuement prémédité par elle. I.u teiiutivo est ca-
ractérisée, puisqu'elle» lire eiquece n'est que par une cirions 
tance indépendante de sa volonté que le coup n'est point parti 

Apres celte temative restée sans effet, avec l'arme mémo 
qui avait trahi ses desseins homicides el qui est une arme 
prohibée, elle a porté des coups à Loridan, délit connexe tu 

crime qui lui est reproché. Elle déclare qu'elle n'a l'an que 
lui jeter le pistolet a la tète, mais il résulte des depostiion» 
des témoins qu'elle» Irappé avec acharnement, «t que la force 

D. Vous vous êtes mariée en 1846 ? — II. Oui. 

D. Votre mari exerçait le commerce de mercier ? 
chand de nouveautés. 

D. Quelle dot avez-vous eue? — R. 5,000 fr. 
D. Votre commerce prospérait? — R. Oui. 
D. Vous avez voulu vous agrandir, venir dans un a 

plus populeux, et vous êtes venus dans la maison I 
R. Oui. ^d*^ 

D. Vous preniez une boutique vide, voulant vous crée 
une clientèle nouvelle ? — R. Oui. r s inij 

D. C'était imprudence. Vous preniez un loyer de H nn* 
— R.Oui. ,UDH,! 

D. Il était difficile que vos affaires prospérassent? 

bout l 

jais r 
D. 

irt l 
fiitl 
rte» 

D. 
rapt 

D-

Peut être. '"""'^fi 
D. Vous avez pris part à la rédaction du bail ? — n

 n 
avec mou mari. 

D. C'étaient les premiers rapports que vous aviez a 
ridau ? — R. Oui. V6c lo. 

D. Indépendamment des charges énormes que vou
s n 

vous aviez des frais d'installation considérables? — ftîM 
nous sommes restreints beaucoup. ' "Oli 

D. Quand avez vous ouvert votre établissement ? n 
octobre 1853. *• El 

D. Que vendiez-vous alors? — R. Nous «vons 
par vendre du blanc. 

c°mmei»j 

D. Et pas de nouveautés? — R. Pardon, c'était 
toujotri 

resireu. 

■ R. Enorme ! mon. 

notre droit; mais pour commencer, nous nous étions 
au blanc. 

D. Combien aviez-vous en entrant chez Loridan? n v 
avions 17,000 fr. — U. ft

0ÏJ 

D. C'était bien peu pour ce que vous entrepreûiei 
Nous serions arrivés sans la concurrence. 

D. C'est au moins douteux. Vous avez ensuite vend,, A I 
nouveauté? — U. Oui, en mai 1854. "8l' 

D.Vous aviez une boutique vide à côté de la vôtre- vous à 

prévoir une concurrence, et vous avez dû. prendre des 

tions dans le bail ?— R. C'était daus le bail, et c'est là^
60

""' 
que nous avons plaidé : j'avais raison, et l'on m'a d** 
tort* 

D. Nous verrons cela avec M. Loridan. Quoi qu'il
 en 

le marchand qui était à côté de vous s'est plaint de ce °
l 

vous vendiez de la nouveauté; il a fait un procès à M, y? 

dan, qui vous a appelés en cause, et vous avez perdu?-.» 
Oui. 

D. Il vous a été interdit de vendre de la nouveauté à rawi, 
du 15 octobre 1855? — R. Mais, monsieur, et la conçut 
rence ! 

D. Nous ne savons ce qu'elle a été. 
sieur. 

D. Celte concurrence et ce procès vous ont causé une grand, 
irritation, et vous avtz dès longtemps conçu le projet de vou 
venger. — B. Ah ! monsieur, il y a des momenis de déses-
poir. 

D. Vous vous plaigi.iez beaucoup de lui... — R. Monsieur 
il m'avait fait des promesses; il y a eu des lettres écrites « 
il a tout nié. 

D. Mais il vous a rendu des services, prêté de l'argent?-
R. Oui, en février 1854, parce que mon mari lui manifestai 
la crainte de ae pouvoir pas aller. Il lui a prêté 4,000 fr. 

D. Ce n'est pas un mauvais procédé. — R. Mais il a proiï 
de celte circonstance pour vouloir faire signer à mon mm 
une lettre qui est au dossier. 

D. 11 n'y a rien de ce genre au dossier. 
M' Lachaud : Elle est jointe aux pièces à conviction. 

D. Nous nous expliquerons là-dessus aveo M . Loridan, 1 
quelle époq ne avez- vous eu la première idée de vous vesgs 
de M. Loridan? — R. Après la perte de notre procès, l( 
voyais mon mari si malheureux!... 

L'accusée écla-e en sanglots. 

D. Vous avez dit qu'après avoir eu ce projet, vous yatin 
renoncé, el cela à plusieurs reprises, qu'une bonne pensée 
tait emparée de vous. Vous ne pouviez pas vous dissimuler,» 
eflet, qu'il n'est pas permis de se faire justice et d'aller brû-
ler la cervelle à un individu parce qu'il a gagné son procès; 
— R. Je n'avais pas d'intention criminelle. 

D. Mais cette intention résulte de tout ce que vous are 
fait. Vous avez acheté des pistolets ? — R. Oui. 

D. Quand cela ? — R. Je ne peux pas préciser. 
D. C'esi, d'après l'armurier, eu mai 1855. — R. C'est pai-

sible, 

D. Vous achetiez ces pistolets, vous, femme ; c'était p« 
vous en servir contre Loridan? — R. Oui, monsieur. Hù 
j'avais renoncé à mon idée; il a fallu une nouvelle rriécl» 
ceté de M. Loridan pour me pousser là. 

D, Vous avez.acheté du plomb et vous l'avez fondu pour en 
faire des balles ? — R. Oui. 

D. A quelle époque? — R. Ça doit être en 1855. 
D. Ces deux faits ont, aux yeux de l'accusation, unegraitf 

importance. Vous avêz acheté des capsules ? — R. Ou rne le 
a données avec les pistolets. 

D. Les avez vous demandées? — R. Je n'y pensais pas. 
D. Et la poudre? — R. J'en avais chez moi. 
D. Comment avez-vous pu persister dans l'accomplissent* 

• de votre projet ? — R. Mais, monsieur, cinq minutes avait'-
d'aller chez lui, je n'y songeais pas du tout. 

D. C'est difficile à concilier avec tous les actes de votre <* 
duite. Quand avez-vous chargé les pistolets? — R. Bienavrt 
monsieur le président. . 

D. Vous saviez ce que vous faisiez en les chargeant ? -r " 
Oui, mais j'avais abaudonné mon idée à cause de mon en»» 
et de mon mari. 

D. Et, en définitive, cela ne vous a pas arrêtée? Vous sa* 

que M. Loridan a une immense fortune? — R. Oui. 
D. Qu'il était malade, paralysé à la suite d'un accident' 

R. Je savais qu'il était malade. u
s

; 
D. Mais vous saviez que son état physique est déplo™ , 

Lui-même il déclare qu'il est complètement inotfeiisii 

hors d'éiat de se défendre. Quand vous êtes allée chez m 

éiait onze heures? — R. Oui. .. ^ 
D. Vous lui avez demandé un moment d'entretien, »! j, 

l'a accorde. Ques'est-il passé?—R.Je me souviens uelu'.jî 
demandé de réhabiliter mou mari, puisqu'il était la <"»us 

sa ruine. Il s'est moqué de moi 

L'accusée pleure et s'arrête. 
. affait* 

n. v* 
onze heures, j'ai élé chez lui ; je n'avais que la cour a 
ser. jji 

D. Vous avez traversé le falon où était M"' Lorida"' £ 

Vous aviez pris vos pistolets pour aller causer """^ 

o lui ? — R Je les avais sur moi depuis le malnl;
ra

,
e

! 

le salon où était M° 

t. Vo 
par lui 

vous avez saluée tres-légèremeui. Vous avez élé
 re

*
l
'!L!ff

t
, 

et vous avez débuté par lui demander 80,0u"
o

 ' ridan 

votre mari n'est 
demandé 80,000 fr. comme j 
ne savais pas ce que je demandais. „ 

D. M. Loridan vous a dit que vous étiez folle?-" 
raison. 

il en faillite que pour 60,000
 fr

-'' ̂ rj|jo 
fr. comme j'en aurais demande îou, 

D. Vous lui laisaB 

H 8d *• 

avez répondu : « Ce n'est pas une p 
et si vous ne me donnez pas 80,000 fr., je vous tue . _ 
voulu sorlir, et vous l'en avez empêché en le ineiiaÇ ^ j, 
tuer ; il a voulu sonner, et vous l'avez encore menace 

! d» 

C'est possible, je ne sais pas. 
1). A t-il cherché à be défendre, à vous désarmer 

ne me rappelle pas. . j 
D. Il en était incapable, et sa faiblesse détruis» 11 

profit l'inégaliié résultant de la différence des sexe»- ^ 
D. Vous avez témoigné de l'impatience peucla''^.^ po«' 

qu'il a reçue a ce moment?—R. Onu pris mon ag'» . 

de l'iiiipatieuce. acn 1"''', 
D. Vous auriez dù, à ce moment, penser a voir

 s
,j 

vous, à voire mari, à votre enfant ? — K. Je ne F 

lui a di.Xuî D. M"" Loridan est entrée; son mari 
vouliez lui faire douncr 80,000 fr. en le menaça»» 

de 
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M

». Lorida 'i se,t jee> cette dame, 
" n. Je me rappelle avoir 

vous faire 
mais Je ne 

?
_ R. Je me rai" 

u i s'est passe. ée d'elle et vous avez tiré à 
ctes

 débarrassée ^ ̂  ̂  ̂
 je ne 

Vous vous 
V' " •„,!! sur M. Londo.. . -

, ,., porta"' sur ,
 gé> 

"' Qu avez-vous fait ensuite? 

^Hnu^veTraconté vous-même que vous 

et elle n'a pu 

R'. Je l'ignore, je n'avais 

vous étiez jetée 

aviez blessé à la tète avec vo-

rien 

P' ri Vous avez rauou«. • 

iU
r 'M.

 l°ïfZ'R. Jê ravoirdUqûeje lui avais jeté mon U P' st° u tète; je ne peux rien préciser, je ne me rappelle 

. .lomestiques sont arrivés et vous ont saisie. Vous 

' 7* vous ce que vous avez dit ? - R. Non. . 
r»PPe - .l avez exprimé le regret de n'avoir pas réussi ? -

D
j'éta°is exaspérée et je ne savais ce que je disais. 

* DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Loridan est introduit. 

, mi homme q 
n\. oridan est jeune encore, mais il parait gravement 

t> res ' . ™.r des infirmités. Il bégaie et balbutie par moments. 

M 
comme 

Il s'avance en boitant un peu, 

'Thomm'e qui n'a pas la libre disposition de ses mem-
u . ...A an »at ienn« encore, mais il paraît Bravement 

invite a s asseoir. 
Carment ont été vos locataires ? — R. Oui, 

x de leur bail? — R. 3,000 fr. 
eu un procès avec eux? — R. Oui, ils m'ont 

" n. Les époux 

•foS était lepr 
j. Vous avez eu u 

K° yffl* Mf.nl qui 
Jment qui s£t plaint de 

perdu, soniproc ̂  ^ ̂  ^
m fr à Carment ? 

D
R Oui, il me les a rendus ' , • , , 

— ' 'à nPtte occasion, vous n avez pas exigé qu on 
papiers, certains nroiets de lettres ? — R 

a commencé? — R. Non, c'est 
la concurrence de Minard. Il a 

posent de l'honorabilité, que personne ne conteste, de la da-
me Carment, et, ce qui va plus directement à l'affaire, de la 

douceur et de l'égalité de «on caractère. 
M. le président : Accusée, vous avez écrit à votre mari à la 

date du 20 septembre, le jour de la signification du jugement 

qui vous condamnait à des dommages-intérêts envers Mi-

nard ? 
L'accusée : Oui, monsieur. 
D. Que disiez vous dans celle lettre? — R. Je n'avais pas 

la tète à moi. 
D. Vous annonciez l'intention de tuer Loridan ? — R. Je ne 

savais ce que je faisais, ni ce que je voulais. 
M' Lachaud : Monsieur le président, nous avons encore 

beaucoup de témoins à décharge à faire entendre. Comme ces 
dépositions se réfèrent toutes à la moralité et à l'honoralité 

de M"1' Carment que personne ici, je crois, ne conteste, je dé-

clare renoncer à leur audition. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général de Val-

lée soutient l'accusation, en laissant pressentir que celte 

affaire est de celles qui comportent des miséricordes de la 

part du jury. 
M e Lachaud présente la défense de la dame Carment. 

M. le président résume les débats. 
A|>rès une délibération d'un quart d'heure, le jury rap-

porte un verdict d'acquittement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

- "'r^'^'qu'à cette occasion, vous n'avez pas exige 
D ' it certains papiers, certains projets de lettres ? 

vousfem
 ce que vous voulez dire. 

Je ne s» 1 " r _ 2:. J..., • 

D. Vous 
avez tâit des saisies pour vos loyers? — R. C'est 

""n Octobre, l'accusée est venue vous voir? — R. Je l'ai 

fc^Ç roïsï"elle dit? - R. Il me faut 80,000 fr. ou je 

S°n Oué lui *vez vous dil? - R ' Je lui ai dit : * Vous ôtes 
D.Q»8 

fo'n' Si elle vous montrait un pistolet? — R. Deux. 
Votre femme est survenue? — R. Et je lui ai raconté ce 

D. 
Je pen-q p 8 V

0
ûsB n'avez pas cherché à la désarmer ? — R. 

sais'qu'elle renoncerait à son projet. . 

D Auriez-vous pu la désarmer ? — R. Je crois que ouï. 
D. Pourquoi ne Pavez-vous pas fait ?—R. Je pensais qu'elle 

re

D
°"jpL8 Loridan l'a saisie par le bras? — R. Oui, mais M me 

et elle a tiré sur moi. Le coup n'est 

— Les marchands de vins (nos comptes-rendus en font 

foi), ne se font pas faute de mettre de l'eau (non pas dans 

leur vin, car ils semblent être incorrigibles), mais dans 

celui de leurs consommateurs ; si leurs gaiçons en ajou-

tent encore, pour se faire, à leur tour, un petit bénéfice^ 

l'ivrognerie disparaîtra complètement de nos mœurs ; ce 

serait une chose très morale, assurément, mais de deux 

maux il faui éviter lo pire, et mieux vaut, après tout, voir 

chanceler de temps en temps l'humanité, que succomber 

la probité commerciale. 
Le sieur Pestre gérait, pour le compte du sieur Aury, un 

débit de vins, boulevard de la Chopinette, 18. Or, un 

jour, Aury reçut une lettre dont voici des fragments : 

Monsieur Aury, 
Comme étant abitué de votre contoir du fond, je me suie 

apperçu du travail de votre garçon de ce contoir, un diman-
che matin en buvant ma chopine à une table faissant face a 
l'intérieur de son contoir, ii avait plusieurs bouteille dont je 
me suis appercues quelle contenaient toute une csrtaine quan-
tité d'eau, ensuite ils les remplissaient avec du vin, il les re-

plassait dessous son contoir. 

Je me suis apperçu qu'il était asezbien avec l'autre garçon, 
àinsi qu'avec les garçons d'estrat quand il y en a. 

Carment s'est dégagée, 

pas parti. 
D. Avez-vous entendu 

R. Ma femme l'a erir 

fait quatre 

la détente? 

tendue, pas moi. ... ^ 
D. Elle s est jetée sur vous ! — R. Elle m a 

l) Vos domestiques sont venus et on l'a arrêtée? — R. Oui. 
1). Cette femme, daus l'entrevue, était exaltée? — R. Elle 

était fort calme. 
D. 4-t-elle parlé de déposer 80,000 fr. au greffe du Tri-

bunal de commerce ? — R. Elle les demandait pour elle, de 

la main à la main. 
L'accusée : J'ai demandé à M. Loridan de déposer l'argent 

au greffe. 
M. le président : Ce n'est pas probable, car, vous partie, 

il n 'tvaii qu'à ne pas les porter au greffe, ces 80,000 fr., 
et vous n'aviez rien. Témoin, vous saviez que Carment était 

en faillite? 
M. Loridan : Oui. 
D. M» 1 Carment vous accusait d'en être la cause. — R. J'y 

Buistout-à fait étranger. 
M. le président : Femme Carment, vous étiez fort calme ? 
Laccusée : Oh! non... Monsieur m'a ri au nez, il s'est mo-

qué de moi. Quand je lui ai parlé des lettres qu'il m'avait 
fait rendre lors du prêt de 4,000 fr., il m'a dit: « Vous n'avez 
pas les originaux, et je ne vous crains pas. » 

Le témoin : Je ne me rappelle rien de cela, et je ne sais ce 

que signifient ces lettres. 
D. Que disaient ces projets de lettres ? — R. C'était pour 

nous faire renoncer au droit de vendre la nouveauté. 
Un juré : Quelle était l'attitude du témoin et de la femme 

Carment ? 
Le témoin : Elle a voulu me faire asseoir sur le canapé , 

mais je me suis relevé de suite pour m'en aller. 
Le juré : Et au moment où le témoin a élé frappé ? 
Le témoin : Nous étions debout tous les deux. 
M. le président : A cette époque, vous étiez plus malade 

qu'aujourd'hui? 
Le témoin : Oh ! beaucoup plus, je relevais d'une maladie 

qui m'avait tenu au lit pendant quinze mois. 
L'accusée : Je voyais M. Loridan sortir tous les jours. 
Mm' Loridan dépose : Il était midi; M. Loridan sortait. 

Il rencontra sur le perron Mme Carment, qui lui demanda un 
moment d'entretien. Je restai dans la salle à manger avec 
ma fille. Je passai dans ma chambre, et bientôt je fus appelée 
par mon mari. En arrivant dans le salon, je vis mon mari 
que M m° Carment tenait par le bras. « Tu ne sais pas, me 
dit mon mari, Mm" Carment me demande 80,000 fr., ou veut 
me tuer. Elle a des pistolets. » Ja pris M°" Carment par le 
bras; mais, plus forte que moi, elle se dégagea et tira sur 
mon mari. Ma pensée fut assez prompte pour comprendre que 
mon mari n'était pas tué. Les domestiques accoururent. Elle 
s'était jetée sur mon mari et l'avait frappé à la tête. Le do-
mestique saisit M°" Car nent par le menton, el c'est cette dou-
leur qui lui a fait lâcher prise. J'ai emmené mon mari dans 
ma chambre. Il était couvert de sang et je t'ai fait soigner. 

D. Quand le coup de pistolet a été tiré, M œe Carment était 
près de votre mari ? — R. Quand je suis arrivée, Mme Car-
ment tenait mon mari par la boutonnière, et elle ne l'a pas 

quitté. 
D. Vous savez qu'elle a manifesté le regret de n'avoir pas 

réussi? — R. On me l'a dit. 
D. Vous avez vu Mme Carment frapper votre mari avec le 

pistolet? — R. Oui. 
D. Elle prétend qu'elle s'est bornée à jeter son pistolet à la 

tête de votre mari? — R. Oh! non, monsieur; elle l'a frappé 

à plusieurs reprises. 
Julie Laitier, cuisinière : Le jour que c'est arrivé, j'était à 

enlever le couvert de la salle à mang-ir, quand j'ai vu M. Lo-
ridau et M°" Carmon qui se tapaient. M°" Loridan criait : A 
l'assassin leliM™' Carmon tapaità coup de pistolet sur M. Lo-
ridan. M me Carmon disait que le plus grand chagrin de sa vie, 
c était d'avoir pas tué M. Loridan; mais que dans deux ou 

trois mois, on entendrait parler d'elle. 
Pouf Absolu, domestique : Je traversais le grand salon, 

lorsque j'aperçois à travers une gb.ee sans tain Mœ ° Carment 
donnant un soufflet à M. Loridan. Je m'arrête pour regarder 
t0[» rit), et bientôt je vois qu'elle tient un pistolet à la main, 
*l qu'elle gesticulait sur monsieur. J'ai fait le tour et j'ai vu 
,a cuisinière qui luttait avec M"" Carment. J'ai voulu la saisir, 
et alors (avec solennité), je lui ai lancé deux coups de poing. 
Ja voulais la saisir, mais je a'ai pas pu. Alors, comme elle 
gesticulait toujours, je l'ai saisie par le menton.C'est alors que 

la douleur l'a fait lâcher M. Loridan. 
Qu'a-t-elle dit après ces faits? — R. Elle a dit, étant au 

poste :^ « Voilà mon second pistolet, seulemeut je regrette 
9," il n ait pu me servir. Je n'ai pas envie de me sauver. Met-
tez uu soldat devant moi ; si je veux me sauver, il m'enfilera 
avec sa baïonnette. » 

ir,îi'
1

Lepage ', armurier ' re Proauit ce qu'il a dit dans l'ins-
truction 8Ur les pistolets qu'il a été chargé d'examiner. 

™! And.ré > armurier, répète les circonstances qui ont ac-
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 13 décembre et 11 janvier; — approbation 

impériale du 10 janvier. 

SOUVEMRS DES ÉVÉNEMENTS DU 13 JUIN 1849. 

Dans des circonstances graves et qui intéressent l'ordre pu-
blic, si le ministre de l'intérieur donne l'ordre d'empêcher 
par tous les moyens possibles la publication d'un journal 
jugé dangereux, et que l'exécution de cet ordre cause des 
dommages au matériel d'une imprimerie, il ne peut résul-
ter de ce fait une action en indemnité de nature à être sui-
vie par la voie contentieuse ; c'est seulement par voie ad-
ministrative qu'une demande de ce genre peut être adressée 

au Gouvernement. 

Le 13 juin 1849, le ministre de l'intérieur donna ordre 

d'empêcher, par tous les moyens possibles, la publica-

tion du journal la Fraie République, qui était imprimée 

chez M. Proux, rue des Bous-Enfants, 3. Un commissai-

re de police, assisté de gardes nationaux, fut chargé de 

l'exécution de cet ordre. Dans le cours de cette opération, 

et pour rendre impossible la publication regardée comme 
dangereuse par le Gouvernement, les diverses sortes de 

caractères furent confondues el mélangées. Mais au retour 

du chef de l'imprimerie, le sieur Proux, qui alors était 

lui-même de service comme capitaine à la tête d'une 
compagnie de garde nationale, il fut reconnu que, vu le 

nombre des caractères et la variété de leurs espèces, le 

tri des lettres était tellemeut coûteux, qu'il serait meilleur 

maiché d'acheter des caractères neufs. 
De là une demande en indemnité des sieurs Simon 

Dautreville et C, membres de la société qui a succédé 

aux droits de la société Proux et C". 
Le ministre de l'intérieur, par décision du 24 mai 

1855, a refusé d'accueillir celte demande, et les sieurs 

Simon Dautreville et C* se sont pourvus devant le Conseil 

d'Etat, en faisant valoir qu'aucune résistance n'avait été 

opposée aux ordres du Gouvernement, et que le chef de 

l'imprimerie était lui-même à la tête d'une compagnie 

défendant l'ordre attaqué par un mouvement insurrec-

tionnel. 
Tout en reconnaissant l'exactitude de ces éuonciations, 

M. le ministre de l'intérieur a déclaré qu'il n'avait pas pu 

s'écarter des principes posés dans un décret du 5 janvier 

1855 (affine Boulé); mais il a ajouté que ce n 'était pas 

sans regret qu'il avait élé amené à prendre la décision 

attaquée. 
Le Conseil d'Etat, après avoir entendu le rapport de 

M. Bauchart, conseiller d'Etat , les observations de M' 

Bosviel, avocat des sieur Simon Dautreville et C", et les 

conclusions do M. de Forcade , maître des requêtes, 

commissaire du gouvernement, a rendu la décision sui-

vante : 

« Considérant qu 'en donnant, le 13 juin 1849, l'ordre d'em-
pêcher par tous les moyens la publication du journal la fraie 
République, le ministre a pris une mesure de haute police 
commandée par Us circonstances qui avaient fait déclarer 
Paris en état de siège ; que si, dans l'exécution de cet ordre, 
des dommages ont été causés au matériel de l'établissement 
du sieur Proux, dans lequel s'imprimait ce journal, il ne peut 
naître de ce fait contre l'Etat une aciion en indemnité qui 
soit de nature à être suivie par la voie contentieuse ; 

« Que si le sieur Simon Dautreville, étant aux droits du 
sieur Proux, croit pouvoir demander au gouvernement une 
indemnité à raison du préjudice que son imprimerie a souf-
fert, cette demande ne peut être approuvée que par la voie 

administrative ; 
« Art. 1". La requête du sieur Simou Dautreville, en la 

qualité dans laquelle il agit, est rejetée. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JANVIER. 

l'abbé Fissiaux ont formé 

par action, au capital de 

coup. Elias antiiZ'T noul pu ôlre Poulies par un seul 
On an PnV 6 sans «>nsequ*nces fâcheuses. 

emend un Sraud nombre de témoins à décharge qui dé-

M. de Rochemonieix et M 

une société en commandite 
1,400,000 fr., pour la construction de l'église Saint- Eu-

gène, située Faubourg-Poissonnière. Ces messieurs ont 

été choisis comme fondateurs gérants de l'entreprise, et 

M. l'abbé Fissiaux a fait figurer daus son apport social 

l'église Saint-Eugène, avec toutes ses dépendances. En 

apprenant qu'il allait être- délivré à M. Fissiaux quatorze 

mille actions de 100 fr., à raison de son apport et de ses 

fonctions de gérant, M. Boileau, architecte, auteur des 

plans et devis approuvés et exécutés, se prétendant en-

core créancier des auteurs de l'entreprise d'une somme de 

25,000 fr. pour frais et honoraires, les a fait assigner en 

référé. 
M' Boudin, avoué de M. Boileau, s'est présenté en son 

nom, et a demandé la nomination d'un séquestre judi-

ciaire, qui, jusqu'à décision définitive, recevra et détien-

dra les actions, seule garantie de paiement de son client. 

M° Baulant, avoué des sieurs de Rochemonteix, Fis-

siaux et de l'abbé Coquand, a répondu que le demandeur 

n'avait encore aucune créance liquide, certaine et déter-

minée, qu'il n'y avait pas péril en la demeure, et ii a de-

mandé le renvoi pur et simple au principal. 

En effet, M. le président de Belleyme a dit n'y avoir 

lieu à référé, et a renvoyé les parties à se pourvoir par ac-

tion principale. 

— La damePréval, fabricante de cartonnages, impasse 

des Ursulines, traduite devant le Tribunal correctionnel, 

sous la double prévention d'outrage à la morale par la 

vente de ligures obscènes et de publication de ces ligures 

sans autorisation du ministère de l'intérieur, a été con-

damnée, par application des articles 8 de la loi du 17 mai 

1819 el 22 du décret organique du 17 février 1852, à un 

mois de prison et 50 fr. d'amende. Le Tribunal a, eu ou-

tre, ordontié la confiscation des objets saisis. 

Je ne pense pas que cela doit être dans son service, si cela 
est dans son service c'est autre chose, mais si cela n'est pas 
dans son service, c'est un abus de confiance, car je pense que 

vous devez le payer au mois. 

Profitant de cet avertissement, M. Aury se transporta 

à l'établissement géré par Pestre et le prit en flagrant 

délit. 
Traduit devant le Tribunal correctionnel, Pestre a été 

condamné à un mois de prison. 
Venait ensuite le sieur Decordey, marchand de vins, 

boulevard du Temple, 19, prévenu également de mise en 

•vente de vin falsifié ; encore un vin qui donnera difficile-

ment l'ivresse ; la distillation de ce liquide a donné 6 cen-

tièmes d'alcool. 
Le sieur Decordey a été condamné à quinze jours de 

prison et 50 francs d'amende. 
Ont ensuite été condamnés, pour envoi à la criée de 

viande corrompue ou insalubre : 
Le sieur Gravault, boucher à Sermaine (arrondissement 

de Pilhiviers), à 50 francs d'amende ; et le sieur Naudé, 

rentier à Saint Vrain (arrondissement de Corbeil), à 20 

francs d'amende. 

— Les jumeaux que la nature a doués d'une conformi 

té de traits, de taille, de voix et de gestes, telle qu'on 

peut confondre aisément les deux frères, ajoutent, d'or 

dinaire, à cette ressemblance donnée par la nature, celle 

des habits. C'est ainsi que, dans le monde artiste, on ne 

distingue, l'un de l'autre, qu'après une certaine intimité 

avec eux, deux jeunes chanteurs très répandus. 

Voici devant la police correctionnelle les frères Guer 

rier, deux jumeaux d'une ressemblance au moins aussi 

frappante que celle dus deux jeunes artistes que nous 

venons de citer ; visages, voix, costumes, tout est pareil 

chez eux ; ils ont choisi la même profession ; leurs goûts 

même sont semblables ; ainsi tous deux ont le goût du 

vin, tous deux la satisfont avec la même intempérance et, 

comme s'ils craignaient d'être un moment dissemblables, 

jamais l'un d'eux ne se grise seul ; c'est toujours ensem 

ble qu'ils entrent chez le marchand de vin ; doués d'une 

égale force de tempérament , l'un boit la même quantité 

de litres que l'autre ; s'ils tombent sous la table, c'est en-

semble, et quand l'un rouvre ses yeux que Bacchus a fer-

més, c'est pour recueillir le premier regard de l'autre. 

Jamais la patrouille ne les ramasse séparément; le mê 

me ruisseau les reçoit, le même violon les enferme com 

me le même cordonnier les chausse, comme le même sein 

les a nourris. 
Qu'out-ils donc fait qui les amène devant la justice? 

Hélas ! ils se sont grisés, puis ils ont battu le marchand 

de vin. Lequel a frappé le plus fort? Ils ont frappé aussi 

fort l'un que l'autre, car ils sont d'égale vigueur, tous 

deux ont cassé la même quantité de vitrerie, ont donné le 

même nombre de coups de poings. 
Leurs explications sont pareilles : ils ne se rappellent 

rien; tous deux demandent l'indulgence du Tribunal. 

La décision du Tribunal n'est pas faite pour détruire 

cette touchante et continuelle uniformité; le Tribunal les a 

condamnés chacun à quinze jours de prison. 

En entendant cette condamnation, les deux frères ex-

priment le même désespoir et sont emmenés par le même 

garde. 

— Que les rivalités soient vives, emportées, implaca-

bles dans certains commerces, chez les marchands de vin 

et distillateurs, par exemple, souvent trop imbus de l'es-

prit de leurs marchandises, ceia se conçoit. Mais com-

ment expliquer la guerre à outrance entre crémières? Le 

lait ne porte pas à la tête, et particulièrement le lait bap-

tisé par la main de ces dames ; et cependant les sommiers 

judiciaires sont là pour établir que nombreux sont les 

procès entre les crémières, et que pour la qualité ces pro-

cès sont la crème du beurre. 
Aujourd'hui encore deux crémières sont en présence 

de la justice, toutes deux plaignantes, toutes deux préve-

nues. Ces deux dames ne se ressemblent que par l'exer-

cice de la même profession 5 l'une, MM Adolphe, se flatte 

d'avoir été vingt ans cuisinière, et sa crémerie est le fruit 

de ses économies ; l'autre, M°" Sophie Saint-Julien, de 

beaucoup plus jeune, se flatte de n'avoir été ni cuisinière, 

ni femme de chambre, ni dame de compagnie ; elle a tou-

jours marché sur le pied de l'égalité avec les plus grands 

seigneurs de la Russie, de l'Espagne et de la Bavière, et 

si elle s'est faite crémière, c'est pour refaire sa santé, fa-

tiguée par les voyages, et être certaine de prendre du lait 

pur, breuvage qui lui est particulièrement recommandé 

par la Faculté. 
Au demeurant, dans le procès il s'agit de deux souf-

flets échangés entre les deux crémières. Toute la question 

est de savoir quel est le soufflet provocateur. Si simple 

qu'elle soit, la question ne s'en agite pas moins très vive-

ment, d'abord entre les deux plaideuses, puis entre douze 

témoins, religieusement partagés en deux camps, puis en-

fin entre deux avocats. Les plaidoiries terminées, et la 

question ne paraissant pas encore parfaitement éclaircie, 

on fait revenir un témoin. 
Ce témoin est mademoiselle Justine, première demoi-

selle de boutique dans un magasin de fruiterie, situé à 

égale dislance des deux crémeries. 

M. le président : Vous avez juré de dire la vérité et 

cependant il est à croire que vous ne l'avez pas dite tout 

entière dans votre première déclaration , car un témoin 

entendu après vous a rapporté un propos qu'il dii tenir 

de vous, et ce propos vous ne l'avez pas dit au Tribunal. 

M lu Justine : C'est bien possible ; daus notre état on 

dil bien des choses qu'on ne se rappelle pas. 

M. le président ? Vous avez dit que c'était la femme 

Adolphe qui, la première, avait donné un soufflet à la 

femme Julien, et vous avez ajouté que vous en étiez bien 

contente' parce que la femme Adolphe ne vous avait pas 

'donné vos étrenries. 

M 11 ' Justine, vivement 

Monsieur. 
M. le président : Et c'est pour cela que vous ne parlez 

plus de ce qui peut lui être préjudiciable? 

M 11 ' Justine, avec une adorable candeur : C'est assez 

juste, on ne peut pas rendre le bien pour le mal. 

Mmt Saint-Julien : Mais moi aussi je vous ai donné 

vos étrennes. 
M"' Justine : Je ne dis pas non; aussi vous voyez bien 

que je ne dis pas que c'est vous qu'a commence. 

W. le président : Retirez-vous; le Tribunal veut bien 

croire que vous ne pouvez vous rendre compte ni de ce 

que vous faites, ni de ce que vous dites; sans cela il vous 

punirait sévèrement. L'affaire est entendue. 
Grâce à ce dernier et naïf témoignage, la crémière 

Adolphe a été reconnue provocatrice, et comme telle con-

damnée à une amende de 25 fr. 

- Sara ee balançait dans son hamac, le regard à demi 

voilé, ses cheveux tombant à flots dorés sur ses épaules 

de neige. 
Ceci ne se passe ni en Asie, ni en Afrique ; le hamac de 

Sara ne se balançait ni sur le fleuve du Gange, ni aux 

branches touffues des grands arbres des îles Forlunées; 

ceci se passait le mois dernier, dans la plus haute man-

sarde de la plus haute maison de la rue de la Huchette : 

le hamac de Sara était une vieille couverture nouée aux 

quatre coins à quatre vieilles cordes attachées aux pou-

tres de la mansarde. Ce n'était pas l'indolence qui voilait 

à demi le regard de la jeune fille, mais bien la bise souf-

flant par les six carreaux cassés de la fenêtre, et si les 

flots dorés de sa chevelure inondaient ses épaules de nei-

ge, c'est qu'elle n'avait ni peignoir, ni foulard, ni madras 

pour empêcher l'inondation. 
« Quelle débine, se disait Sara, en provoquant de nou-

veau le branle de son hamac ! quelle débine corsée ! et la 

mère Moustache qui ne vient pas ! si nous déjeunons ce 

matin comme nous avons dîné hier, ça ne peut pas durer 

longtemps. » 
Comme Sara terminait son soliloque, la mère Moustache 

entrait dans la mansarde, l'œil brillant, un demi-sourire 

sur les lèvres. « Eh bien, lui dit la jeune fille, m'apportez-

vous enfin un bonnet et un mouchoir de cou, car je ne 

peux pas passer ma vie dans votre vieille couverture. — 

J'apporte mieux que cela, répond la mère Moqstache; je 

t'apporte, ma belle Sara, une jolie paire de boucles d'o-

reilles.— Des boucles d'oreilles ! êtes-vous folle ? Quand je 

suis morte de froid, que je n'ai pas un mouchoir pour me 

couvrir le cou, vous m'apportez des boucles d'oreilles ! — 

Ma fille, dit la mère Moustache, on n'apporte pas ce qu'on 

veut, mais ce qu'on peut ; nous allons vendre les boucles 

d'oreilles, nous achèterons un bonnet et un mouchoir ; 

après nous déjeunerons, et nous verrons ensuite à tra-

vailler pour bien finir la journée. » 
La mère Moustache tint parole, et ce même jour elle 

travailla si bien que, le soir, elle était arrêtée dans un bal 

de barrière, ivre, el se vantant à qui voulait l'entendre 

que, tant que les petites filles auraient des boucles aux 

oreilles, tant que les épiciers auraient du sucre dans leurs 

boutiques, et les ivrognes de l'argent dans leur poche, 

elle et Sara ne manqueraient de rien. Peudant que la 

mère Moustache faisait cette profession de foi, Sara dan-

sait son quatorzième quadiille, coiffée d'un joli bonnet et 

un beau foulard rouge sur les épaules, ce qui^ ne l'empê-

chait pas d'être arrêtée en compagnie de la mère Mousta-

che. 
Aujourd'hui la mère Moustache (on devine d'où lui vient 

ce nom), qui n'est autre que la veuve Silvin, et la blonde 

Sara, comparaissent devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention de vol. 
La mère Moustache, personne remplie de franchise, a 

avoué nettement que, pour donner un bonnet et un mou-

choir à sa protégée Sara, elle avait détaché des oreilles 

d'une petite fille une paire de boucles eu or, de la bouti-

que d'un épicier une petit pain de sucre, et du sac d'un co-

cher ivre une légère somme de 12 fr, sur plus de 30 fr, 

qu'il contenait. La jolie Sara a soutenu qu'elle ignorait 

complètement l'origine des munificences de la mère Mous-

tache, et comme elle n'a pas de mauvais antécédents, elle 

a été renvoyée de la poursuite. Quant à la mère Mousta-

che, qui a plus d'un chevron judiciaire, sa franchise a été 

payée d'un an de prison. 

ÉTRANGER. 

— GRAND-DDCHÉ DE BADE (Carlsruhe), 10 janvier. —Les 

contestations entre les directions des théâtres des divers 

Etats de la Confédération germanique ont toujours été et 

sont encore extrêmement nombreuses. La plupart de ces 

contestations ont pour cause : soit la représentation de 

pièces nouvelles non encore imprimées par d'autres théâ-

tres que ceux auxquels les auteurs ont cédé le droit de les 

jouer; soit les innombrables fugues d'artistes qui, pour 

les motifs les plus futiles et souvent même par pur capri-

ce, quittent clandestinement la scène où ils sont bien et 

dûment engagés, et vont s'attacher à d'autres entreprises, 

qui les accueillent sans trop songer aux suites que peut 

avoir pour elles un acte aussi illégal. Il est inutile d'ajou-

ter que ces fugues sont surtout fréquentes parmi les ac-

trices. 
Jusqu'à présent, ces différends donnaient lieu à de 

longs et coûteux procès. Maintenant les directeurs de 

spectacles d'AUemagne,afin d'éviter de recourir à la justice 

du pays, sont convenus d'instituer un Tribunal arbitral 

composé de trois juges, nommés tous les ans par eux-mê-

mes, et qui décidera définitivement et sans appel les con-

testations qui viendraient à s'élever entre eux. 

L'un des juges qui composeront ce Tribunal pendant la 

présente année a déjà été élu ; c'est le célèbre tragédien 

M. Devrient, qui depuis peu s'est retiré de la scène pro-

prement dite, et qui est actuellement directeur du théâtre 

grand-ducal de Carlsruhe. M. Deurient a obtenu l'unani-

mité des voix de ses confrères, moins trois. 

Bourse de Parla du 15 Janvier 1856 

3 O/O | 
Au comptant, D" c. 
Fin couran», — 

62 40.— 
62 55.-

rJaisse 
Baisse 

30 c. 
10 c. 

4 l/« 
Au comptant, D" 0. 91 
Fin courant, — 91 

75.— Hausse 
50. — Hausse 

73 c. 

50 c. 

AU OOUPTAKT, 

62 40 
62 20 
63 10 

91 75 

Elle me les a données depuis, 

3 0[0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dito, 2' Emp. 1853. 
4 0j0 j. 22 sept.. . 
4 i]i 1823 
4 1[2 18S2 

Dito, 1" Emp, 1855 
Dito, 2" Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. — — 
Piémont, 1850 84 -

— Obi. 1853 50 50 
Home, 5 0|0 80 3i4 
Turquie, limp.1851. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . 
— 50 millions. . 
— 60 millions. . 

Rente de la Ville.. 

11)25 — 
1030 — 

387 50 

 j Obligat. de la Seine.. — 
92 25 

3100 — 
510 — 

1217 50 
595 — 

65 — 

Caisse hypothécaire 

Palaisdel'lndustrie. 
Quatre canaux H00 — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEIII18 DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 1400 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. — 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 800 — 
Docks Napoléon . . . 181 

A TERME. 

3 0 ( 0 

3 0|0 (Emprunt). 
' 1|2 tl|0. 
4 lia OiO (Emprunt). 

1" Plus Plus D» 

Cours. haut. bas. Cours . 

6* 53 62 60 ~6T33 62 35 

91 - 91 30 91 - 91 50 
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CHEMINS DE FER. COTÉS AU PâllQLT.T. 

Paris à Orléans 1 I iO — | Montluçon à Moulin». 

Nord 857 50 | Bordeaux à la Tesie. 575 -

Est 863 — | Si ftainberùGrenob. 
Paris à Lyon 1105 — j Ardennes — — 

Lyon à la Méditerr. . 1225 — | Graissessacà Béziers. 

Lyon à Genève 665 — | Paris à Sceaux 

Ouest 732 50 j Autrichiens 708 75 

Midi 650 — | Sarde, Victor Emm. 5li0 — 

Grand-Central 545 — Central-Suisse 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Dernière r< présentation de M"* Pouil-

ley, Jaguariia l'Indienne, avec MM. Monjam-e, Meillelet Le-

roy. Très incessamment, débuts de M. Hermann Léon. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Anj inrd'hui 1 1' re-

présentation de Marianne ou la Vivandière de la 32" duni-

brigade, drame en sept actes qui attire la foule. 

SPECTACLES DU 10 JANVIER. 

O PÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Gabrieile. 

O DÉON. — Valérie, Peintres et Bourgeois. 

T IIÉATRE- I .VRIQIIK. — J»gt»rila l'Indienne. 

V AUDEVILLE. — Lucie Didirr, 55 franc* do voilure 

V ARIÉTÉS . - Le Royaume du Calembour. 

G vu NAM:. - Le Camp des Bourgeoises, I Terni w perdu. 

P »I.AIS H OYAI .. Avait pris f mine, le sir de l'ïaticboisy. 

PORTE- S »INT M ARTIN . La Poissarde. 

AiiniGU.— César B >rgia, la Tour de Londres. ' 

G A TÉ. — La Médecin des Enfants. 

T HÉÂTRE uiptRiiL DU C IROUE. — Marianne la Vivanliere. 

FOLIES. — Les Petites Dunuïdes, Un Scandale, Mari enlevé 

DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LrjxEWunnrr,. — Voyage de Naneite, l'Hô cl ri ni 

FOLIF.S- N OUVEI.LER. — Le Chevrinr blanc Tr
 lvr

'.S » 

RourrEs P .kigiiNi (Champs-Llysé.-*). _
,
|t..

l
<

k

0
,"'«"iW 

Cmoi'K. N APOI É.IN . Soir.-.» equMMre» ,
 e

r 

HII BERT IL -UHIN (boni, des I.ali- us, H). —. To. '"
I,r

«. 

Paris). — 1)« 
l mis 

'"'il K, 

IIOTEL U' O S MOND (C.» -inr, ,|,. 

non, soirée parisien,, p. " '"'"8 

SALLE VALKNTINO. — Soirées dwiginteg el iruisi
ca

|, 
mur Ii--. jeudis, .Jg média el 

SALLE SAINTE C ÉCILE. — Bal 
limauc 'es. """^ tafcj 

lundis, m ro.>a: i i-i .Mi .iit utout. — uai les lundis, m -Tcrer! 

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisie,,
61 J 

AVIS IMPORTANT. 

lie» Insertions légales doivent être 

adressées dirertvmciit mi bureau du 

Journal, ainsi que celles de Kl M. les 

oUiclers ministériels, celles des a <l-

iMiiiistrutioiiM utiiiliquca et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers uni ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et lnimol>Uiè 

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, o ii positions expro 

lirlattoiis, placemeuts <i*liy pt>t neujues 

et jugements. 

S.e prix de la ligne à insérer de une 

»\ trois fols est de 1 fr, SOc. 

Huatre fois et plus. ... I »5 

Ventes immobilières. 

AU DES CRUES, 

MAISOÏ A ixm 
Elude detll

1
 UAïa.lOr, avoue à Lyon, quai 

d'Orléans, 14. 

Vente par licitatioo, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de Lyou, 
le samedi 9 février 1856, à midi, 

D'une grande et belle MAISON! ayant trois fa-

çades, sise à Lyon, quai Saint-Aiitoine, 11, et ru 
Mercière, 26. 

Cetie maison est située dans l'un des plus beaux 
quartiers de Lyon. 

Revenu brut : 29,6% fr. 60 c; charges : 2,774 fr 

Ce revenu sera augmente de 3,137 fr. 20 c. ii 

partir du 24 juin 1857. Par la suite, il s'accroîtra 
encore. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Lyon, ii 

SI
8

 *«Ai,I.ilOT, avoué poursuivant. (o'.!2o)* 

MAISOÎN 
CHEMIN DE RONDE DE 

LA BARRIÈRE DtS BASSINS A PARIS 
Elude de M' M»HI14>^M53, avoué à Paris, rue 

Bourbon- Villeneuve. 35. 

Adjudication, le jeudi 24 janvier 1856, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de la Seine,- par suite de surenchère du sixième, 

D'une HA180.H à Paris, Chemin de ronde de 
la Barrière des-Bassins, 21. 

Mise à prix : 7,060 fr. 
S'adresser : 

Audit M' PEROME, avoué poursuivant; 

A M° Boucher, avoué , rue Neuve-des-Petits-
Champs, 95 ; 

A M
E
 AudOuin, avoué, rue de Choiseul, 2. (5316) 

COMPTOIR CENTRAL 
V.-C. BONNARB ET C'. 

MM. les actionnaires du Comptoir central 

V.-C. Bouuard et C*, rue de la Chaussée d'Anim, 

51, sont convoqués en assemblée générale ordinai-

re pour le samedi ïi6 janvier prochain, conformé-
ment aux statuts. 

La réunion aura lieu a la salle llerz, rue de la 

Victoire, 43, à trois heures et demie très précises. 

Pour en l'aire partie, il faut Ctre porteur on 

propriétaire d'au moins vingt-cinq actions libé-

rées, déposées au siège de la société contre récé 

pissé cinq jours ail (ils* tard avant l'éjioojtW indi-

quée pour la réunion. Ou pourra s'y faire repré-

senter par des fondés de pouvoirs ayant eux-mê-
mes le cl coi l de voter. 

Les actions pourront être aussi déposées aux 
succursales de la société ci-après : 

A Marseille, rue M.iss fou-de-France, 2 ; 

A Lyon, rue des Capucines, G; 

A Strasbourg, quai Sauit-Nicolas, 81 ; 

A Elbeuf, rue de la Barrière, 40. 

P^ris, le 22 décembre 1855. 

Lo gérant, 

(14837/ V.-C. BONNARD. 

A VA VILLE DE V1ESXE. 

P innct EN ÉCUME 1 11 Ii n F des manufaelu-

11 LiJ DE MER ET A .11 II il b r«* rf'4«ir*eft*\ 

E XPOSITION PERMANENTE par rn.on.lsj «setsen , 

rue Basse-du HempaH, 8, boulevard des Capucines. 

Le succès extraord. obtenu en ce genre parles tabriq. 

viennoises à l'Ex.iosit. uuiv. m'a décidé d'établir à 

Paris un dépôtdes meilleurs deees articles. L'atten-

tion si b" npeill.de l'Empereur, les acquisitions qu 'il 

a faites, aiiiM que le nombre des réjomp. décernées 

aux lu br. de Vu nue, me font un devoir de mainie-

nir leur répiitat. Eirennes disling. et de bon goût 

( )483o) 

constalépur30ans de pratique et desnec' 

Dubouchet.lO'édit. 5ei6f.delà4h
 R

 T 'S ''''Ht 

 ^jte * 

MALADIES dSiZ&fe

l
é^ffi^3 

trait. B.Deslos, 3, r.de Provence, de i à 4 J, ' '
es

P»!ï 

lL.sp£a!u°E DECAOCTCHOUC 
1 12, RUE DE R IVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre Sec el du Roule. 

M ANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES, chaussures, tabliers, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables el élastiques, trousses 

do voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

oule d'objets irès utiles eu voyage. Grands assor 

timents, qualité garantie, prix fixesel très modérés. 

.(14781)* 

îl k ICA1I * vendre, à Paris, rue Fontaine-St-

lïlMùlM Georges, 48. Produit 4,625 Ir .(l4930j* 

JJ (Traité des) d'urine occasion 

nées par lesrétrécissementsde 
l'urètre.Traitera

1
 cttratifet préserv. deces affections 

Cn»»C«g»«a« d* do«|.,
u

 , 
r»<«'i|Hii«w, ! 

ORFÈVRERIE CHR!$
T0F

. 
HHMl m MU, ' 

MAISOH DE VENTS 

«naun ■m ta n_ ' 

PAVILLON DE HàNOVRt 

lipflittn firiuiiti 
M U IAMKHT1 0. ÇfflUiTOFUi Tl (S 

n 
f 
tr 

si 
C 
i 
L 
n 

W 

(12129) 

RUE 

DENGHIEN, 

48. 

SEUL,'j'ai droit de porter ce. litre : l!VsovArELT.-FoxnATFxn de . . . 
Cbacanest libi-e,-eliez M. de FOY,—de vérifier, A L'AVAKfiK, les, notes el documents qu'il transmet. 

Celle honorable maison est, sans contredit, la l
r

« de l'Europe. Ses immenses relations et 

INNOVATEUa-PONDATEUR 

LA PROFESSION M\TIIIUO\IALE 
parce que c est moi, DE FOY, 

Les dot» et fort unes, — clin lut, 
III l'ai RELEVEE, ISNOVÉK el fait SANCTIONNER., 

font touionr» : rares auitientlqncs à i'uppui n contrôle r el 

ramilicalions, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE , en RELGIQUË et aux ÉTATS-UNIS 

t«a punilratlon léfale dos Actes de MoeSété est obligataire daag Sa «ASKVÏB OBS •SUtBVXAVX, IiB oat>IV et le 4TOVBWAL OÉXÉBAIi D'AFFICHES. 

testes m«bï »♦"'«■*' 

vasï 

ti-bles, 

(369 1; 

cliHises, 
(3090 

chaiseB, 

(3692) 

,CTOîUÏ #!»UU8TIC' 

gnl'Uôtel des CommUiaires-Vri 
seurs, rin- Kossini, 0. 

Le n janvier. 

Consislant en cliaises 

poëie el tuyaux, de. 

Consistant en la
b

l
es 

étaux, enclumes, elc. 

Consistant en tables 
piano, canapé, etc. 

Consistant en commodes, laides, 
secrétaire, fauleuils, elc. i3693; 

Consistant en tables, chaises, 

buffet, armoire, etc. t3t>m; 

Consistant en fauteuils, rideaux, 

baldaquin, lustre, elc. (3695) 

Consis.anl en tables, armoires à 

glace, fauteuils, etc. (3696) 

Consistant en bureaux, rayons, 

comptoirs, châles, etc. (3*9î) 

Consistant en tapis, tables, buffê!, 
lableaux, cartons, etc. (3698J 

Consislant en bureaux, rayons, 
comptoirs, châles, ele. (369s) 

En une maison rue Paradis-PoiB-

sonnière, i'-
Le n janvier. 

Consistant en comptoirs, tables, 

œil-de-bœuf, etc. (3688) 

de la Bienfai-

chaises, 
(3689) 

rayons, 
(3700) 

rayons 

En une maison ru 
sanee, à Paris 

Le 17 janvier. 
Consistant en divans 

tauleuils, glaces, etc. 

Rue Vivienne, 34 

Le n janvier: 
Consistant en bureaux, 

comptoirs, châles, etc. 

En une maison sise à PariB, rue 
des Gi ands-Augustins, i. 

Le 17 janvier. 
Consistant en bureau a dos d âne, 

appareil électrique, etc. (370i; 

Sur la place publique de Belleville 
Le 17 janvier. 

Consislant eu commode, casiers, 
fourneaux, balances, elc. (3687) 

En t'hotel de? Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini ,6. 

Le 18 janvier. 
Consislant en forge avec souffle 

enclumes, établis, etc. (3702) 

SOCIKU'ÉS. 

tvun acte sons signatures pri-
vés, en date â Par.s du preunei 
janvier mil huit cent cinquante-six, 

èuregislré, 

M"' Guillaume THOMPSON, re-

lieur, demeurant a fans, rue Cas-

8e
Et ' M. Joseph PETIT, teneur de 

livres, demeurant aussi rue Casset-

te, l», 
Appert -

nom collectif, Oue la société en 
ayant pour objet l'exploitation 

Hua l'omis de relieur, sis à Pa-
8, sous !.. rai 

^;
8
ocn,.e

J
dH0"pSON el PEUT 

wnstitu"* par acte sens signature.-

îeni cimiuante-cmq, enrtglsUe, e 
Su utïà durée, Uxee à dix années, a 
.lemmeiicé le premier seplemb .e 

deÉ"i
e
e
r
i demeure dissoute à parlir 

du premier JaB*^çourant. , 
M. Tlimupiuu reste, a 1 egaru ues 

tiers, seul charge de la liquida 1011 

et u 'Lcqmlter le pas.it, condition 
expres.-e dout l

,
iiiaccoiiipli»»''im iu 

ne pourra réagir contre la dissolu-
tion qui est irrévocable. 

Pour extrait : 

PlCHENOT. (28S9)— 

Suivanl acte reçu par Baudier et 
son collègue, notaires à Paris, le 
cinq janvier mil huit cent einquuu 

le-stX enregistré, 
M Jacques BhSSE, chemisier 

deuieui»;d à t'ans, rue des l eliu 

U
M 'fviicîiid MONTliL, sans prol 

Bi
"i, d. in. ui à Pa"*. '

utJ du 

faubourg-Sainl-lJenis,
 lj

. . 
El M. Aar..ii-Ah»undre MONTbL 

ren nom collectif ayant pour ob-
jet : 

i° La coupe des chemises avec la 
machine et d'après le prorédé 
uoril II. Bessé est l'inventeur bre-
veté : 

2° La propriété et l'exploitation 
du bievet d'invention pris en 
Fi ance par M. Bessé, pour une ma-
chine à couper les chemises, ainsi 
que de lotis brevets d'addilioii ci 
de perfectionnement qui poui ronl 
èlrr oblenus par la société; 

3» La demande et i'ablenlion de 
brevets à l'étranger pour la même 
invention ; 

4» El la cession totale ou par-
tielle, eu France ou à l'étranger, 
du droil d'eiploilaiion ou de la 
propriété des breveta donl la so-
ciété esl ou :-era propriétaire. 

Le siège de la société esl éiabli à 
Paris, rueSainl-Quenlin, u>. 

La durée de la sociélô a élé lixée 
à quinze années, à parlir du pre-
mier janvier ini! nuit cent cin-i 

quanle-six, pour finir à pareil jour 
de l'année mil huit cent soixunu:-
onze. 

La raison et la signature sociales 
sont BESSÉ et(>. 

La société sera gérée et adminis-
trée par chacun de MM. Bessé el 
Monte!. 

La signature sociale appartien-
dra également à chacun d'eux ; 
toutefois, tous les actes qui dépas-
seraient les bfirnes de la simple 
administration, tels que tous trai-
tés et marchés, la cession en Fran-
ce ou à t'élrauger du droit d'ex-
ploilalion ou le la propriété des 
brevets, ne pourront Êire mis à 
_xéculion qu'avec le concours et la 
signature de deux au moins des 
associés. 

Eu cai de déi es de l'un des asso-
ciés, la société ne sera pas ûis-
soute. 

Pour extrait : 

BAUDIER. (2891) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Pana le dix jan-
vier mil huit cent cinquante -

M'. Victor-Jean DUPONT, demeu-
rant à Paria, lue Saint-Denis, 98 ; 

M. Jean Bapli.te S A LLINA , ue-
meuranl à Paris, rue des Lom-
bards, 6; 

Sf. Jean -Joseph ANGELVV, dil 
BttVTRAND, demeurant à Paris, 
rue de la Reyni , 5 ; 

fou» irois ouvriers tourneurs en 
cuivre, coassociés ; 

Ont dissous, à parlir du premier 
janvier mil huli cent ciuquaule-
aix, la soci -lé en nom collectif é-
lablie à Paris, rue delà Riynie, 5, 
formée entre eux pour, dix année., 
a parlir du premier lévrier mil huit 
ceiil cinquante el uu pour Uni.- lt 
premier levri, r mil huit cent soi-
xante et un, sous la rai.on tl si-
gnature sociale DUPONT et C" , 

ayant pour objet la labricalion el 
lu venle de la balancera- el tout ce 
qui concerne la tournure el la 
monture en cuivre, résultant de: 
acies suus seing, pi ivés des pre-
mier février uni nuit etul cm 
qualité et un, vingt-cinq septem-
bre 11 il huit cent emquaitle-qua-
ire et vingt-six mai 1111I huit veut 
ciuquanlc-einq, enregistré el pu-
uiié. 

Al. Dupont, gérant, avec la signa 
Un e sociale, est cliaige de la li 
quidaliun. 

Aug. V INCENT, 

(2886) boulevard St-Aiàrtin, 51 

iiiolcsiou, demeurant à l'a- ta balancera-. ,-, „,„. ce qtn coi,-
îî? avenue uei i.hainps-Klysées, cerne la luuruHM el la moulure en 

Snivant acte sous signature: 
privées, fait triple à Pans le dix 
janvier mil huit cent cinquante 
six,enregislré, 

M. Victor-Jean DUPONT, tour 
neureii cuivre, demeurant il Paris, 
rue Saint-ueiiis, 98; 

M. Jean-Baptiste SALLINA, tour 
neur eu cuivre, demeuent à Pu 
ris, rue de la Riyuie, 5 ; 

M. Eliennc-Jcan dUEltlN, mon 
leur eu cuivre, demeurant à Paris, 
rue de Bellt fon<ts, 19 ; 

Oui formé eulre eux une société 
en nom collectif puur dix années, 

i paril'r du pruiuiff janvier mu 
huit cent cinquante-six, qui llin-
roui le premier janvier nid Ituil 
cent suixaiile-six, suus la raison 
et signature a icia erbtll ONT el O 
pour l'expioiiahon de l'eiablisse-
mnit de labr cation el vente de 

la balaucerio el lou ce qui col 
lis, avenue 

luo cuivre, npiiarleiiant euuiniiiil 

Ont formé entre eux une société ' aux sieurs Dupont «i Sulliua, con 

nu sous la dénomination .DUPONT, 
et C«. 

Le siège de fa socuilé est fixé à 
Paris, rue delà Itaynie, 5. 

M Dupont gère et administre 
seul les affaires de la sociéié, et n 
seul la signature sociale : DUPONT 
etC», pour les besoins dé la so-
ciété seulement, à peine de nul-
lité. 

Aug. V INCENT, 

(2887) boulevard Si-Martin, 57 

D'un acle sous signalures privées, 
fait en triple original à Lyon le 
douze janvier mil huit cent cin-
quante-six, eriregislié, passé entre 
M. Louis PERNÏ DE MALlGNY, in-
génieur civil, demeurant à Paris, 
cilé Bergère, 2 bis, el un comman-
ditaire dénommé audit acle, 

A été extrait ce qui suit : 

Article premier. Il est formé en-
Ire lous les propriétaires des ac-
tions ci-après créées une sociéié 
commerciale ayant pour objet: i° 
l'exploitation dè l'invenlidn de M. 
Jean Marin, contre-maître de fa-
brique, demeurant à Lyon, rue du 
Cuir, 59, admise à l'exposition uni-
verselle de mil huit cent cinquan-
te-cinq, 6ous le numéro ia9l, qui a 
obtenu à ladiie exposition une mé-
daille d'argenl et une récompcnsi 
nationale de qualrc mille francs, 
laquelle invention a pour objel le 
perfectionnement du métier à la 
jacquard el la substitution du pa-
pier-poilu; aux carions et conslilue 
un nouveau système de crtscheU 
applicables aux métiers u lissagt 
dits métiers Jacquard, et ia pris» 
et exploitation de. tous brevets, tatil 
en franco qu'à l'étranger, pour as-
surer à la société la propriété de 
cette invention ; 2° l'obtention, l'ac-
quisition, l'exploitation el la ces-
sion partielle ou totale de lo .s 
brevets analogues ou çerliUcat.-
d'addilion el de perfectionnement, 
suivant ce qu'il serait utile de fairi 
en France et à l'étranger; 3» la 
cession, moyennant redevance an-
nuelle ou à forfait, du droil d'em-
ployer les divers procédés breveté, 
appartenant à la société, d'après 
toute* bases qu'il conviendrait u'a-
dopler ; 4° 1 1 ia formation, à Lyon 
ou partout ailleurs où il sera |ugé 
ilile, d 'ateliers ne construction dc-
méliersel de fabrication des appa-
reils nécessaires à ladile exploita-
tion. 

Art. 2. Celle sociéié sera en nom 
collectif à l 'égard de M Louis Per-
ny de Maligny, seul gérant respon-
sable, el en commandite seulement 
à l 'égard de tous autres porteurs 
des actions dont il sera parlé ci-
après et qui, à litre, ne pourront 
èire tenus au-delà de leur souscrip-
tion. 

Art. 3. La durée de la sociéié se-
ra de vingt armées, qui commen-
ceront à cuunr de ce jour (uuuzc 
janvier mil huit cenl ciuquarilc-
six). 

Art. 4. Le siège sera établi à Pa-
r,s dans le local choisi par le gé-
rarït, nonob tant l'établissement 
de lous dépôts ou la création d'au-
tres usines en France el à l'élrau-
ger. 

Une succursale pourra êlre éta-
blie à Ljon. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales Beront DE MALIGNY et (.«. 
non lilre seia: Société des niéliers 
Jacquard perfectionnés. 

An. 6 Le fonds .-ocial esl fixé à 
la somme nuuiiuale de quatre mil-
lions de francs, donl un million 
seuieuienl pourra êlre effectif et 

réaligii au moyen de souscriptions, 
un million étaut considéré el lixé 
par ledit acle coustilulif comme la 
représentation équivalente des ap 
ports ci-après énoncés. Les deux 
autres millions re.lauls ne pour-
ront être émis que par uue délibé 
ration ii« rassemblée générale oii 
pour t'ai qui iliond'au'.resproc déî 
Ce capital sera divise en quarante 
mille actions, qui seront représen-
tées par des litres de une, cinq, dix 
et vingt-cinq aclions de cent francs, 
au porteur. La société est COnsliluéi 
dés le jour où a élé passé ledit u l. 
do société, le gérant faisani la dé-
claration qu'une somme sulftsanli 
pour commune ci- l'exploitation esl 
souscrite. 

Art. 7. Ce fonds social pourra 
êlre augmenté, ai lea besoins de la 
sociéié l'exigent, soil pur lu créa-
lion d'uhligutions à prime elinlé 
1 i ls, aqil par l'éuiission d'une mm 
vi Ile série d'actions, ainsi qu'il se-
rait décidé en l'ussemblée géné-
rale. 

Art. 9. M. Marin apporte à ia so-
ciété, qui en deviendra propriétai-
re à partir du jour où a élé passé 
ledit aclo de société, l'invention 
par lui faite, ainsi qu'il a élé dil 
ci-dessus, de métiers à lu Jacquard 
perfectionnés, invention jouissant 
du bénéfice du décret uour les ex-
posants, et donl les brevets scron 
par lui remis à la sociéié le jour 
où ils lui seront délivrés parloui 
où la demande en serait faite. 

Art. 10. De son côté, M. de Mali-
gny npporle et met en sociéié se* 
éludes, soins et démarches de lou-
tes sortes par lui fails pour l'orga-
nisation de la sociéié, ainsi qui 
ses nombreuses relations, tant en 
France qu'à l'él ranger, noiamuien, 
en Angleterre et en Piémont. 

Art. 11. En représentation de.-
apporls respectifs de M. Marin el 
de M. de Maligny, et, en Oulre, puur 
mettre ce dernier à même de ré-
munérer le concours des person-
nes qui font assisté dans la for-
mation de l'entreprise, il leur esl 
attribué conjointemeni, sauf ui vi-
sion entre eux, suivant leurs con-
ventions verbales dix milleaclions 
le cent francs chai-une de ladite, 

société (n° là 10,000), entièrement 
obérées de. tout versement de 
fonds. De plus, lors de l'émission 
ultérieure des deux derniers mil-
lions, réservés quant à présent, 
suivanl qu'il est dit en l'article 6, il 
sera attribué à M. Marin person-
nellement, à litre de complément 
de représentation de son apport, 
un dixième de cette émission en 
actions libérées de la société par-
mi celles qui seraient alors émises. 
Enfin, ii sera en outre attribué au 
même lilre, à M. Marin persotinél-
lemenl, dix pour cent des cessions 
faites à l'étranger. 

Ai l. 27. La société sera adminis-
trée el gérée, tant activement que 
passivement, par M. de Maligny, 
qui réunira en sa personnes les 
pouvoirs les pluséleudus à cet é-
gard. Il aura seul la signature so-
ciale, donl il ne pourra faire usage 
que pour les besoins sociaux, a 
peine de nullité même vis-à-vis 
des tiers. 

Art. 28 En cas d'absence, mala-
lie ou empêchement quelconque, 

d pourra se faire suppléer par un 
mandataire général ou spécial 
mais en restant, vis-à-vis de la 
société, responsable dt-s actes de 
ce dernier, en tout état de cause, 
il. de Maligny aura en outre le 
droil de s'adjoindre uu co-gérani 
de son choix, dont les allr, butions 
-eronl. réglées par lui et sous sa 
responsabilité. 

Art. 53 La dissolution de la so-
ciéié ne pourra êlre demandée que 
pour le cas de perle de moi lé du 
capital souscrit, régulièrement 
constatée. 

Art. 60. Pour faire publier ces 
p n

éS: nies, lous pouvoirs son! don-
nés au porteur de l'un des origi 
uaux ou d'un extrait. (2894) 

comporte celle qualité lui ont été 
donnés à cet effet, à compler du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-six ; 

lit que tous pouvoirs ont é : é don-
nas au porteur d'un extrait pour 
faire publier les présentes. 

Dont extrait : 

Edms BOUKGEOIS. (2879) 

Etude de M* Edme BOURGEOIS 
huissier à Paris. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double, à Paris, le sept janv ier mil 
huit cent cinquale-six, èuregislré à 
Paris, le dix janvier mil huil cenl 
cinquante-six, folio 46, case 2, pa 
Pommey, qui a nçu six francs, 

Il appert : 

Que M. Emile COUDItAY, négo-
ciant, Oemi uranl à Paris, rue de la 
Verrerie, 48, et M. Antoine LUSPI 
NASSE, négociant , demeurant 
Paris, rue dê la Verrerie, 46, 

Ont d'un commun accord déclaré 
dissoudre, à compter du Irenie-un 
décembre mil buil cenl cinquante 
cinq, la société en nom collectif 
formée entre eux, sous lu raison so-
ciale : CUUDIUY et CESPINASSE, 
pour l'cxploilalion de l'ancienne 
maison de commerce fondée par 
fi.u M. Coudray, et connue dans le 
commerce sous ladénominulion de 
Café Coudray, de Churires, donl le 
siège esi à raris, rue de la Verrerie, 
n» 46 pour cinq ou dix années, qui 
mil commencés courir du premier 
avril mil 1 1 11 K cenl cinquaiile-clnq, 
aux termes d'un acle sous seing 
privé, l'ail double, à Paris, le treulï-
el un mars mil huit cenl ciuquan-
ic cinq, enregistré fc Péris, le deux 
avril suivanl, folio 123, verso, cane 
8, par Pommey, qui a reçu les 
droits, Inséré el publié conlurmé-
mi-nl a la lui ; 

Que M. Lespina .-Re a élé nommé] 
liquidateur de ladite société, el quel 

les pouvo.M les pins étendus que 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
èuregislré et publié, 

Enlre : 

i» M. Louis FEAUGAS, négociant, 
demeurant a Paris, rue Martel, t, 
d'une part ; 

2» Ei M. Jules ClZA-bUIllOZ, né-
gociant, demeurant au même lieu, 
passage Samlrié, 6, d'autre part ; 
I 11 appert que la Sociéié en nom 
éolleclif contractée entre eux, par 
aele sous signalures privées en 
da'e à Paris du trente juin mil but 
cent cinquante-cinq, enregislré au 
même lieu le onze juillet suivanl, 
pour l'exploitation d'une maison 
de commission, d'achat et d'é han-
ue de marchandises, sons la raison 
eciale FEAUGAS el CIZA-KUIROZ 
l donl le siège était établi rue Go-

dot-Manroy, 5, 

Est et demeure dissoute de fait à 
parlir du trenlc-un décembre de 
l'année dernière. 

Pour extrait : 

F AULLAIN DE B ANVILLE. (2890) 

Etude de M* HÉVRE, aaréé à Paris, 
rue Neuve Saini-Auguslin, tl. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du huit jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
"iiregislré, 

Fait entre : 

i» M. François - Auguste BLO-
QUET, serrurier, demeurant à Pa-
"is, rue des TourneHes, 43 ; 

2° El M. Eugène-Alexandre BLO-
QUE!' aîné, serrurier, demeurant à 
earis, rue de la Chauasée-des-Mi-
nimes. a. 

Il appert que : 

La société formée enlre les sus-
nommés suivant acte sous signatu-
res privées, en date du premici 
mai m l huil cenl cinquante-cinq, 
enregistré et publié, son* ia raison 
soeiale : BLOQUET ei tils aîné 
pour l'expluitaiiou du fonds rie 
commerce de serrurerie, rue des 
Tournelles, 43, et qui levail durer 
dix années, a é é dissouie à parlir 
lu premier janvier mil huit cent 
cinquante -su ; 

M. Bloque! père est chargé de la 
liquidaiion, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

HÈVRE. (2895) 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Société en commandite la TEBRE-
NEUVIENNE, sous la raison ro-
ciale. LE LAMPION, TUER0ULDE 
et C«. 

Conformément à la délibération 
prise à l'unanimité par l'assem-
blé générale des actionnaires de 
la Terri -Neuvicrine, à la date du 
neuf novembre mil huit cenl cin-
quunle- quatre, continuée par l'as-
semblée générale du vingt- neuf 
décembre mil huil cent cmquanle-
cinq.elau pouvoir qu'ils eu orH 
reçu, les gérants de la Terr. -Ntu -
vienne, MM. Le Cauipion et The-

roulde, c-nt, suivanl acle enregistré 
à Paris le douze janvier mil huil 
cenl cinquanle-s x et dépose ledit 
jour au tirette du Tribunal de com-
ITI TCC , fixé au dix janvier mil huil 
cent cluquanle-slx la dissolu! on 
et la liquidation de lu société eu 
commundile la Terre Neuvienne, 
formée à Paris sous la raison so-
ciale LE CAMPI0N, TIIEKOULDF. el 
C", suivant acte sous signature pr -
vée h la date du quatorze mai mil 
huit cent cinquante- trois, enre-
gistré à Paris le dix-»ept du même 
mois, cl conformément i u pouvoir 
oui leur a éle conféré par l'assem-
blée générale, ils renient liquida-
teurs de ludile socié é; ils ligne 
ront U CAMPION , tllEiioui.ui: et 

en liquidaiion pour ions les uc-
le. concernant lad, le I qulilalion. 

En conséquence, ladite société la 
Terre - Neuvienne. sona la raison 
LE CAMPION et I1IERUUI.DE, est el 
demeure dissouie à partir do ce 
jour, dix janvier mil huit cenl ci u 
quante -S 'X. 

Pans, le dix janvier mil huil 
tenl cmqiianle-mx. 

LE CAMPION et T HEKOUI.DE. (28*8) 

Suivant acte passé (levant M" Ro- 1 

quebert, qui en a la minute, et M» 
bsnêe, notaires à Paris, les dix, 
onze el douze janvier mil huit cenl 
cinquante-six, enregisi'é, 

M. François LAC A RR ÈRE, pro-
priétaire, chevalier de la Légion-
4'Honqeur, demeurant à Paris, rue 
*te Vendôme, 6

V 
'Et M. Germain HERVÉ, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue delà 
Tour, 20, faubourg du Temple ; 

Géran.s de la société en com-
mandite par aclions pour l'exploi-
tation de. l'usine à gaz, située à Pa-
ns, rue de la Tour, 20, sous la rai 
son LACARlilÈHE el C«; 

Et cinq de MM. tes membres de 
la commission extraordinaire, nom-
més par l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite société, en 
iale du vingt-cinq avril mil huit 

cenl cinquante-quatre ; 

Ont exposé que, par suite du dé-
cret impérial en date du vingt* 
deux décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, qui a autorisé la so-
ciéié anonyme dite Compagnie Pa-
risienne d'éclairage et de chauffage 
par le gaz; formée par la fusion de 
toutes les sociétés de gaz de Pari, 
-t de la banlieue, et nolammeul 
par l'apport, par lu société Lacar 
'•ière el O, de lous .es droits à la 
c «cession faile par lu ville de Pa-
ns et de tout son aelif .mobilier el 
immobilier , la société Lucarrière 
et (> à cessé de fail d'exister. 

El, en conséquence, ils ont arrêté 
ce qui suit : 

Art. i«, La société Lacarrière el 
C* est el demeure dissou'e à partir 
du premier janvier uni huit cenl 
cinquante- six, jour où la Com-
pagnie anonvme u élé substituée à 
ses droits. 

An. 2. Conformément à l'art. 18 

de l'acte cous itulif de la société, 
la liquidation seru fade par MM 
Lacarrière el Hervé, gérants, sous 
la survcillunce des membres de la 
commission extraordinaire, nom-
més par la délibération ci-dessus 
relatée. 

Pour extrait: 

ROQCEBERT. (2893) 

'RIBBNAL DE COMiiËRtt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabiiilédea fail-
lites qui les concernent, le» samedis 
te dix à quatre heure» 

r»mitc_. 

DÉCLARATIONS DU FAILLITE» 

Jugements du 14 JANV. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au, 
dit jour: 

De la dame BERT (Eugénie-Ger-
trude Vasseur, épouse du sieur Au-
gusljn-Ernest Berl), de lui dûment 
autorisée, commerçante en cunfec-
lion de lingerie, rue Si -Martin, 188; 

nomme M. Cavaré juge- commis-
saire , et M. Li frunçuis , rue de 

Grummonl, 16, syndic provisoire 
(N° 12937 du gr .J. 

CONVOCATION» Dl CKBANCIkftt-

Sontinvites a se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts , salit de> as-

semoltes ici faillites. MU.Usortan-
ciet s : 

NOMINATIONS UU SYNDICS. 

Du sieur HENRY (Ai.gusle), mil 
tailhur, rue Larr.y, 3, faubourg 
St-uermuin, le 21 janvier, a 1 heure 
(N» 12905 du gl\); 

Du sieur LEMOINE (Gabriel) md 
forain, rue de Rivoli, I-J 2, fu 21 'jan-
vier, à l heure (N» 12933 du gr.j; 

De la société DEsll AYËS et C«, 

nég., rue NoIre-Dumu-de-Nuzarolli 
38, le 21 j tuvier, à 9 fleures iN-
I28»5 du gr.l.

 1 

IMUr ajsuier d l assemblée dans la-

luelle M. tejuge-commtssuirt doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l'etai disevltutiiti présumes que sur 
lu nomination de nouveuttx syndics 

N OTA . Lea tiera-porleura d'effeli 
m indosaoïnenladu ces faillilea, n'é-
tant pas copuua, aopt priés de re 

mettre au greffe leurs adreases, 
aîin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CORNEILLE - VALLÉE 
(Pierre-Victor), l'abr. de savons à 
la Grande-Villetlc, rue de Nantes, 
35, le 21 janvier, à 12 heures (N' 

12793 du gr.); 

Du sieur DAVID ( Jean-Alexan-
dre), md de chiffons à Saint-Denis, 
rue de la Tannerie, 7, le 21 janvier, 
à 1 heure (N» 12835 du gr.); 

De la sociéié GL'ILLEMIN et DKt.-
MONT , éditeurs de sphères , rm 
Croix-des-Pelils-chauip*, 33. com-
posée de François-O; igène Guille-
min, demeurant au siège, i l Théo 
dore Delmoiil, demeurant à Dijon, 

le 21 janvier, à 1 heure (N" isTife 
du gr.}; 

Du sieur BOUDIN (Jean-Gabriel), 
ènl'r. de maçonnerie à Vaugirard 
rue Henrion- e-Pansay, 1 , le 21 

janv'ur, à 1 heure (N° 12153 du gr. . 

Peur être procède, sous ta presi-

aence de II. le juye-covimitsuire, .10 

vdri/ieuUon et affirmation de leurs 
créance* : 

N OTA. 11 est nécessaire que le» 
créanciers convoqué» pour le» vé-
rification et ailirmatiou de leuri 

créances remettent préalablemeu-
■curs litres à MM. les syndics 

CONCOHOATS. 

Du sieur COLLART (Em>-Valé 
ry), limonadier, rue de Lancrv, 22 

le 21 janvier, à 1 heure (NvVilSI 
du gr.). 

t>our entendre te rapport da ,|/.--

lies *ur/'*to( de la faillite et délit é-
rer sur ta formation du concordu 

ou, s'il y a lieu , s'entendre declarei 
en étal d'union, et, dans ce derme) 
cas, être immédiatement onsultn 

tant su les fai.s de la gestion qui 
tut l'ui llle du mul ititn ou du rem 
■lacement des syndics. 

N OTA. " ne sera admit que le> 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe Louimuuicatioii 
du rapport des syndics. 

ChODlXTIO.N DE TITRES. 

Sont invites a produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
trurstitres de créances , accompagne! 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes a réclamer. Mil 
les créanciers : 

Du sieur VIGNAUD (Jean), limo-
nadier, rue Richelieu, 25, enlre les 
mains de M. Crampel, rue Sl-Marc, 
6, syndic de la faillite (N» 12856 du 
gr.); 

De la dame GUILLOT (Anne-Ma-
rie-Joséphine Breton, épouse aulo-
risée du sieur Allred -L 'on), mde 
de confections, place des Petits-l'è-
re*, 9, enlre les maina de M. Fil-
leul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
de la faillite (N° i29u6du gr.); 

De la Dlle AUHIGER (Jeanne) , 
mde de modes, rue Godot-tle-Mau 
roy, 9, enlre les mains de M. Pas 
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
de fa faillite (N* 12901 du gr.); 

De la société vicomte de BOTIIE-
REl. cl C«, nég. en vins, rue Vivien-
ue, 49, société eu commandite par 
actions tiont le sieur Bolhercl (Ma-
rie Toussainl-Uenri-Alexis ) , esl 
seul gérant, enlre les mains de M. 
Pluzarifki.rue Si-Anne, 22, syndic 
de la fuillile(N° 12897 du gr.); 

Du sieur BLINC, nég en vins à 
La Villetle, rue de Calais, entre les 
mains de M. Bourbon', rue Richer 
39, syndic de la faillite (N» n«7i 
du gr.); 

Du sieur CARRIER (Louis), char-
pentier à Grenelle, rue des Enlre 
preneur», 4, entre lea mains de M. 

Oualremère, quai des Grands-Au-
gustius, 55. synd.c de la faillite (N-
12896 du gr.); 

Du sieur DAMOYE (Cliarles -Eu-

.Mii . nég. en broderies, place de 
(.aborde, H, entre les mains de M 
Breulllard , rue dea Marlyr.t , 3», 

syndic de la faillite (N» 12684 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4 »v 

delà loi du 28 mai 1 SS 1 , être procéd. 
n la vertUcatton des créances, qu 

cowmeTMem immédiatement apri 
l expiration d- ce délai 

UKL1BËRA I ION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
M A II 1 1 M. I (Claude), 111.-11 cliuud de 
vin», me lionluiarlre, US, sont in 
vilés ,1 se rendre le 21 janvier 

courant, à 9 heures nréd.» i 
tribunal de commerce «i,.'.* 
assemblées des faillites, ZÏJ 
tendre le rapport dessyi dE* 
situation de la failli^ Kî! 
en ses explications, cl, contoïï 
ment a Par Siodu'code de7SS. 
meree décider s'ils se réscry2 

de délibérer sur un concorda « 
casd'acquitlemenl.et si .enZiS 
quençe, ils surseoiront à

 S
S 

lusqu'après l'issue dt-s
 m

 S 
en banqueroute fraudulêàse coi 
mencées contre le fa lli

 m 

Ce sursis ne poiiviin! êlre pronot. 
ce qu'a la double majorité fêler* 
née par l'art, r.g? du même Codi 

IL le juge-commissaire les invile i ' 
ne pas manquer à cette assemblée 
u laquelle il sera m-becié i |

a
 C. 

■nation de l'union, si le sursis n'ai 
lias accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communiai 
du rapport des syndics CSISSMÎ 

AFFIRMATIONS APRÈS UNlOÎI, 

Messieurs les créanciers compi-

mil 1 union de la faillite île lit UIH 
LUI (Celes.le), lingè e, rue Nutfn-
'. dÇ-Lorelle, 8, en retard detaS 

ver.hi r el d'allirmer leurs rr,» 
e s, sont invité* à se rendre le» 
janvier courant, à» tn-uies pr* 
ci .es. au palais du Tribunal de cou-
merce de la Seine, salle «nltnairs 
les assemblées, pour, sous la iim. 

lencç de M. le juge-commissilg 
procéder a la vérihcalion et à l'il-
liriualion de leurs dites créants 
N° 12557 dugr.). 

tre 

bo 

ta'. 

l'u 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du airtir CORB1N ^ Cliinlis;, 
tailleur et nid d'halnls totifeclie»-
nés, rue de la Madeleine, 21. pra-
.enl >e présenter chez M Heurlsy, 
syndic, rue Lallille, 51, pour lou-
cher un dividende de 4 fr. 60 1 
pour 100, unique réparl'tiiiil (>' 
U377 d«i gr.). 

A4SEHBLEK& DC 16 JANVIER U* 

MIDI : Cuvigny, menuisier, symi. -

Leclerc, md de vins, id. - Hou-
cliery, commiss. en marchand'" 
«es. id - Porlhaull, md de vin", 
vérif. - Dlle Dtzboroff, nideJi 
modes, clôl. — Marleroy, ma»! 
vins, id.-Juliot, md de cliaussu-
n s, id. - Bainville, enlr., rem- » 
huitaine. 

UNE HEURE : Levallois, négoc. en 

vins, rem. à huit. 

«•«parution*. 

Demande en séparation debiensen-

ire Elisabeth WACHT el tdouart 
SPROCKOFF , à Paris , rue °» 
Temple, loi.—Mar-mis, avoue-

Jugement de séparation -f,.»'T 
enlre Eulalie-Cousiance-ViCl

1
 " 

ne OUICHERAT et Jean LlHI 'JJjJ , 
rie CHATELAIN, à Monlr»"^ 
roule d'Orléans, 29. - Bujon,« 

Jugement de séparation de corP»* 
de biens entre Morie -iw»,. 
MONN1ER el Jarques-NiçoB» <», 

plmnse V ALLÉE.- Dtival, s »
u 

Jugement de séparation 
el de biens enlre tAmie . 
et Jules-ElienrieLOUVET, »^' 

tilly, hameau de la Maison; " 

che. route de FontalueblM-- ■ 

— Basaot, avoué. ^ 

Uér«>« «3( luiitxi» 

u v ,'rt »He ' 
Du 13 janvier 1856.- \

1
, 

.1, ans, rue du Faubourg- - JTjJ 

ré, U7.- Mlle TI1I1 rry, w ** • & 
Trcvise, 6 -Mlle Plaifl. *',,?"?»■»• 
ilonlorguell, 17. -MmjWJjr.».

 sl rueMonlir.arlrc ,iJ2 .-M. ou» . .,, 

an», rue du Fuuliourg-S '-of
 (i

, 

- Vile Deret. 5» an», Wj
 r

ue 
bourg, 21. K,-.ln..M »'t 
de* Hospitalières, 6-- - Jl um« 

58 mu, rue Popincourl, «.
 M(

s
n

îl' 

Renier, J9 ana, rue f^SZt, »* 
montant, II. - Mme BourriajJJJj* 
uns, rue d'Aval, 1 1. - «

 A '
m

 Hf 
58 ans. rue Maiarine,, 37 - ' ,

 5
L 

la iv 66ans, rue de \ a 'f"
r
 > 

- Mme veuve ilérisé. 5« » .,„,, 

d.» c-oslcs .62- M.Oh>'e ' V' 
rue du Faubourg- Sl J^'V |H« 
Mme veuve Barré, 73 »» 

Vlelllo-Nolre-Dame^____^--

LCgéraul.
 BaUb0UI1(

. 

Enregistré à Paris, le Janvier 18W. (* 

Keçu deux franc» quarante owoiirao», IMPlUMfikUE DE \. GUYOT, ROEjNEUVE-DES-MATllUlUNS, 

Certifié l'insertion gong le 
Pour légalisation de la «igoalure A. GvV» 

Le maire du 1" arroDdisaeui-"
1

» 


